
No 279 - 109e année J. À\ 1000 Eaasanne Prix : 30 centimes Jeudi 4 décembre 1969 

CREDIT SUISSE 
MARTIGNY 

Location de 

coffres-forts 
dès Fr. 15.— 

par an 
P805 8 E D I T E PAR LE PARTI R A D I C A L - D É M O C R A T I Q U E V A L A I S A N 

meubles 

Reichenbach & Cie Sf\**\ijT Sion 

Fabrication — vente — expositions 
Agencement, décoration d'intérieur 
Meubles rustiques, modernes, style 

édi t o r i a l — 

Quelques propos 

de fin d ' a n n é e 

par 

Guy ZWISSIG 

président 
du Parti radical-
démocratique 
valaisan 

LES Partis radicaux genevois et vaudois 
ont toutes les raisons d'être très 

satisfaits des résultats enregistrés au 
cours du mois d'octobre et novembre en 
ce qui concerne le renouvellement de 
leurs autorités tant sur le plan du Conseil 
d'Etat et du Grand Conseil à Genève que 
des Conseils communaux dams le canton 
de Vaud. 

Cette satisfaction nous la partageons. 
Nous adressons nos plus vives félicita
tions tant aux responsables genevois que 
vaudois. 

Dans la cité de Calvin, sous la dyna
mique présidence de Robert Ducrey as
sisté de Me Claude Uhlmanin, secrétaire 
combien compétent, les radicaux entraî
nés par des personnalités telles que Mme 
Lise Girardin, MM. Henri Schmitt et Gil
bert Duboule ont apporté le témoignage 
du redressement radical qui se poursuit 
La certitude existe que le parti a retrouvé 
toute sa vitalité, cela grâce à une politi
que de présence et surtout grâce au con
tact que ce parti a su créer dans toutes 
les couches de la population. Le verdict 
t été clair. Le Parti radical genevois peut 
être fier aujourd'hui d'avoir gagné un siè
ge au Grand Conseil et d'avoir enregistré 
la flatteuse réélection de MM. Schmitt et 
Duboule. 

Ce succès s'est forgé tout au long de 
ces nombreuses années. Nous devons pour 
notre part nous inspirer de l'exemple ge
nevois comme aussi de l'exemple vaudois 
qui là, se traduit par l'activité débordante 
et combien efficace de notre ami Dela-
nuraz qui, avec le président du Parti 
radical vaudois, l'infatigable et combatif 
Georges-André Chevallaz, a lui aussi su 
mener la barque avec succès. 

Les positions du Parti radical vaudois 
se sont affirmées dans de nombreuses lo
calités Importantes. A Lausanne ce parti 
a pu conquérir de nombreux sièges. Ainsi 
il a permis le maintien de la majorité 
bourgeoise. 

Le succès personnel de MM. Chevallaz, 
Morattel et Delamuraz a parfaitement 
traduit la volonté du corps électoral de 
remettre les destinées d'une grande ville 
comme Lausanne dans les mains d'hommes 
qui ont fait leurs preuves. 

Pour M. Delamuraz, il les a faites dans 
l'organisation du parti. Cela nous inspire 
l'Idée que tôt ou tard le Parti radical va
laisan devra envisager la création d'un 
Poste de secrétaire général du parti à titre 
permanent. 

Les résultats flatteurs obtenus par le 
Parti radical vaudois, précisément le ré
sultat de la politique pratiquée, le souci 
Se l'information qui a été celui du Parti 
radical vaudois à l'égard de toute la po
pulation, sont de précieux encourage
ments pour nous. 

Nous avons le remarquable privilège 
Savoir notre journal « Le Confédéré » 
fii depuis qu'il est devenu quotidien ne 
cesse de rencontrer une faveur de plus 
en plus marquée dans tous les milieux de 
notre population valaisanne. Nous som
mes heureux d'enregistrer les marques de 
confiance témoignées. Nous entendons 
<lan9 l'année à venir encore améliorer la 
tenue du journal pour qu'il corresponde 
Vraiment aux vœux de tous ses abonnés. 

Avec intérêt, nous avons lu dans la 
dernière « Patrie Valaisanne » que le Parti 
conservateur chrétien-social avait décidé 
de présenter son hebdomadaire sous une 
nouvelle forme. Nous sommes heureux 
de constater qu'un parti politique entende 
aussi s'affirmer par le moyen d'un jour-
là! surtout à cette époque de concentra-

COUP D'ŒIL SUR LA VIE POLITIQUE, E C O N O M I Q U E ET SOCIALE 

Le volume des primes d'assurances 

L'encaissement des primes par les 68 
compagnies privées d'assurances de notre 
pays continue à augmenter, témoignant de 
l'expansion régulière de cette branche. 
L'an dernier, avec une valeur totale de 
9,55 milliards de francs, les primes encais
sées ont dépassé de 577 millions celles de 
1967. Cela donne un taux de croissance 
de 6,4 %, ce qui est satisfaisant. La plus 
forte progression a été celle de l'assu-
rance-vie avec 11,1%, suivie de l'assu-
rance-accidents et dommages avec 6,7 %> 
et de la réassurance avec 2,2 °/o. Par ordre 
d'importance, les primes encaissées se ré
partissent à raison de 4,8 milliards à l'as-
surance-accidents et dommages, 2,5 mil
liards à la réassurance et 2,1 milliards à 
l'assurance-vie. 

Stabilité de l'épargne 
Si le volume de l'épargne augmente ré

gulièrement d'une année à l'autre, elle 
reste remarquablement stable par rapport 
au produit social net. En effet, alors qu'elle 
a passé de 6425 millions en 1960 à 13 380 
millions en 1968, la proportion par rapport 
au produit social net a oscillé, pendant ces 
mêmes années, entre 18,7 et 20,2 °/o (pro
portion de 1968). Il s'agit ici de l'épargne 
au sens large du terme. Si l'on étudie sa 
structure, on constate que, l'an dernier, 
l'apport de l'épargne des ménages privés 
a été de 30,9 % du total, celui des assu
rances sociales de 26 %, celui des entre
prises privées de 22,4% et celui du sec
teur public de 21,7%. A noter que l'épar
gne des assurances sociales a été fournie 
par les institutions privées à raison de 
86 %, soit 2870 millions de francs sur les 
3350 mis au crédit de l'ensemble des as
surances sociales. 

tion. Nous pensons pour notre part que 
des journaux comme la « Patrie Valaisan
ne », le « Peuple Valaisan », « Combat » et 
notre journal « Le Confédéré Quotidien » 
sont l'expression et le reflet d'options 
politiques absolument nécessaires pour le 
canton. Ils apportent avec le « Walliser 
Bote » et le « Walliser Volksfreund » le 
reflet des prises de positions politiques 
claires et nettes. Le « Journal du Haut-
Lac » et le a Journal de Sierre », journaux 
indépendants, contribuent eux aussi à for
mer une opinion saine au sein de la po
pulation. 

Si même ces journaux défendent des 
idées différentes, il n'en reste pas moins 
qu'ils ont le mérite de préconiser des so
lutions valaisannes dans l'esprit valaisan 
et cela dans le seul souci de l'objectivité 
de l'information. 

LEUR action est d'autant plus coura
geuse qu'elle nécessite un dévoue

ment de tous les instants. 
Nous considérons les journaux politi

ques comme des adversaires loyaux avec 
qui il fait bon de croiser le fer en res
pectant constamment, ce qui est le cas 
avec les journalistes, les règles déontolo
giques de la presse. ! 

Le succès remporté par les partisans 
du suffrage féminin dans le canton de 
Fribourg nous réjouit. Nous aurons l'oc
casion de revenir sur un très intéressant 
article qu'une lectrice a adressé au « Con
fédéré » et que ce dernier a publié. Celte 
future citoyenne a posé des problèmes 
très intéressants quant à la formation ci
vique de celles à qui nous allons à n'en 
point douter accorder le droit de vote en 
1970. 

Si tous, nous sommes à peu près con
vaincus que la victoire couronnera les 
efforts consentis pour le suffrage fémi
nin, il ne faut quand même pas chanter 
et crier victoire avant. Il faut la forger 
jour après jour en préparant précisément, 
non seulement le corps électoral mais 
aussi et surtout les futures citoyennes à 
pouvoir assumer pleinement le rôle que 
nous attendons d'elles dans la vie du pays 
valaisan. Il y a donc encore beaucoup à 
faire. 

Guy ZWISSIG. 

par Max D'ARCIS 

Automatisation partout 
L'usage se répand de plus en plus de 

remplacer un personnel quasi introuvable 
par des automates. On a déjà des distri
buteurs de timbres, de billets de tram, de 
billets de chemin de fer. Mais cela pose 
le problème de la monnaie dont les usa
gers n'ont pas toujours assez dans leur 
escarcelle. C'est pourquoi on a créé des 
automates changeurs de monnaie. Peu ré
pandus encore chez nous, ils sont large
ment utilisés dans d'autres pays. Voici 
maintenant l'automate changeur de bil
lets de banque. Les CFF viennent d'instal

ler à Zurich le premier appareil de ce 
genre conçu et développé en Suisse. Il est 
produit par une maison genevoise spécia
lisée depuis longtemps dans la production 
de distributeurs automatiques. Le problè
me le plus difficile à résoudre a été celui 
de la reconnaissance des billets. Il a fallu 
le faire en tenant compte de divers critères 
comme la qualité du papier, sa couleur et 
d'autres propriétés physiques des billets. 
Avant la mise sur le marché de cet ap
pareil, des essais, d'ailleurs concluants, ont 
été faits sur quelque 25 000 billets de ban
que en circulation. », . . . 

JEUNESSE ET SPORT 
Le message du Conseil fédéral à l'appui 

d'un projet d'arrêté insérant un article 
nouveau sur l'encouragement de la gym
nastique et du sport dans la Constitution 
fédérale a été bien accueilli dans les 
milieux des éducateurs. Quelle est la 
réaction de la jeunesse ? 

On peut évidemment d'abord s'étonner 
qu'il ait fallu attendre 1969 pour qu'inter
vienne une proposition de modification 
d'une loi vieille de plus de soixante ans 
et pour que l'on comprenne enfin que 
l'éducation physique, encouragée morale
ment et matériellement par les pouvoirs 
publlics, est l'affaire de tous les jeunes 
Suisses des deux sexes et non pas un do
maine réservé aux lijiiitaires, avant et 
après le recrutement. 

Une révision cîe cette loi de 1907 a, 
certes, pu être retardée par les mobilisa
tions de la dernière guerre mondiale i il 
était normal, alors, que le Département 
militaire fédéral reste le maître dans le 
domaine de l'instruction sportive et para
militaire. 

Mais les temps ont changé, et le souve
nir de la dernière guerre date de vingt-
quatre ans ! 

Enfin, mieux vaut tard que jamais • 
l'éducation sportive pour tous les jeunes 
fera donc partie de l'instruction publique 
et non plus du domaine militaire. 

Des sondages opérés dans divers milieux 
de jeunes nous permettent d'affirmer que 
cette consécration du sport considéré 
comme un élément essentiel de la santé 
publique a été particulièrement bien ac
ceptée. Certes, les cantons et les corn 
munes ont déjà fait beaucoup pour encou

rager la pratique des sports. Mais, il faut 
bien admettre que, si nous ne sommes pas 
toujours partisans des interventions de 
l'Etat central, une sorte de modernisation 
et d'uniformisation des structures et des 
dispositions légales peut être considé
rée comme un mieux-être national. Les 
jeunes le comprennent fort bien : ils res
sentent le besoin d'une réaction contre 
une vie moderne par trop émolliente. 

Le nouvel article constitutionnel sur 
l'éducation physique prévoit également 
l'encouragement du sport pour les adultes -, 
on veut espérer que cela portera des fruits 
et que notre pays reprendra la place qu'il a 
perdue dans de nombreuses compétitions 
sportives internationales où il brillait pré
cédemment grâce à la ténacité et à l'en
thousiasme de ceux que l'on appelait par
fois avec le sourire « les Suisses aux bras 
noueux ». 

L'Etat comprend ainsi que l'évolution de 
la pratique du sport et les possibilités of
fertes à tous les citoyens et à toutes les 
citoyennes devaient correspondre aux 
transformations, volontaires ou subies, des 
conditions de la vie moderne. 

Ainsi, la démilitarisation de l'encourage
ment au sport postscolaire sous forme ex
clusive de préparation aux écoles de re
crues et son intégration au domaine de 
l'éducation obligatoire par l'intermédiaire 
de l'instruction publique sont-elles logi
ques et bienvenues. 

Reste à connaître les moyens. Jusqu'où 
l'Etat central sera-t-il le maître ? Dans 
quelles mesures les cantons bénéficieront-

(Suite en page 3.) 

JUSTICE ET POUR MULE 
On entend de plus en plus de voix 

s'élever pour mettre ouvertement en doute 
la valeur des méthodes de détermination 
du taux d'alcoolémie, et, néanmoins, les 
autorités judiciaires doivent juger en se 
basant sur les résultats de ces méthodes. 
On compte une moyenne quotidienne de 
trois personnes condamnées à des amendes 
et à des peines privatives de liberté infli
gées en vertu de ces résultats, peines 
peut-être ' assorties encore d'une publica
tion du jugement dans la presse, et cela 
indilléremment que ces personnes se 
soient rendues coupables ou non d'une in
traction caractérisée à la loi. Et la situa
tion est tout particulièrement tragique pour 
des prévenus condamnés sur la base de 
chillres atteignant tout juste la limite cri
tique de 0,8 %o. 

Les expériences réalisées à l'Institut 
d'anatomie pathologique de l'hôpital ouest-
allemand d'Eilbecker par le professeur Dr 
H. Roer ont révélé que, pour approxima
tivement la moitié des tests effectués, le 
taux d'alcoolémie rapporté par calcul au 
moment d'un lait pouvait différer de plus 
ou moins 0,65 "Ion par rapport au taux ef
fectif, écart absolument incompatible avec 
une justice véritable. En outre, les plus 
récentes connaissances en ce domaine ont 
confirmé que ce n'est pas le taux d'alcool 
qui détermine l'ivresse, mais au contraire 
la quantité d'alcool absorbée par le cer
veau, ce que le professeur Dr en médecine 
ingénieur diplômé Kurt Schubert avait 
déjà démontré en 1967 par de nombreuses 
expériences cliniques réalisées à l'Univer
sité de Bonn. On constate ainsi que l'al
cool-test n'est juridiquement pas un argu
ment péremptoire pour apprécier la 
capacité d'un conducteur à prendre le 
volant (abstraction faite des cas extrêmes). 

Une psychologie du comportement et 
des méthodes d'examen correspondantes 
pourraient seules fournir des principes dé
terminants t or,'la mesure de ce compor
tement ou de l'absorption d'alcool est liée 
à certaines grandes difficultés, quand bien 
même on disposerait de critères d'appré
ciation véritablement objectils. Aussi long
temps que la science n'aura pas mis au 
point ces nouvelles méthodes et que les 
magistrats devront s'appuyer de bonne toi 
sur les résultats des procédés actuels de 
détermination du taux d'alcoolémie, des 
injustices seront commises et les respon
sabilités d'accident seront jugées subjecti
vement. C'est pourquoi nous donnons deux 
conseils aux automobilistes : « Pas d'alcool 
au volant » ou alors, si vous subissez une 
fois un contrôle sans qu'il y ait faute de 
votre part, exigez qu'un deuxième échan
tillon du test soit expédié à l'institut médi
co-légal du canton voisin. Si vous avez 
bonne conscience, la différence probable 
entre les deux résultats d'expertise devrait 
faire éclater la vérité au grand jour. 

AU RENDEZ-VOUS DE LA NEIGE 

Les premières neiges sont tombées sur nos montagnes. Une couche de fond bienvenue s'est formée, qui attend les pro
chaines chutes pour former ces pentes que l'homme et ses machines vont aménager en véritables « billards » pour la plus 
grande joie des sportifs. 

Dans toutes nos stations c'est déjà le branle-bas de l'hiver. Le premier rush des vacanciers est attendu, comme d'habi
tude, à la veille des têtes de lin d'année. En attendant, partout, on met la dernière main à une nouvelle installation on 
perlectionne l'équipement existant, on nivelle les pistes, on construit de nouveaux services. Le Valais touristique n'entend 
pas manquer son rendez-vous avec la neige et avec ses hôtes, de plus en plus nombreux 
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p r o g r a m me s de 1 à t é 1 é v i s i o ri 

SUISSE 
16.45 
17.05 

18.00 
18.05 

18.35 
19.00 

19.05 

19.40 
20.00 
20.20 

20.45 

22.15 
22.45 

Le Jardin de Romarin 
Fur unsere jungen 
Zuschauer 
Bulletin de nouvelles 
Vie et métier 
Une émission d'information 
et d'orientation professionnelles 
Infirmière-assistante 
Bonsoir 
(C) Trois petits tours 
Les Poucetofs 
Cette semaine au Parlement 
Une émission de Gaston Nicole 
Carrefour 
Télé journal 
(C) 48 heures 
avec M. Atta, féticheur 
Un reportage réalisé en Côte-d'Ivoi-
re 
Bonjour Tristesse 
Un film interprété par Jean Seeberg, 
Deborah Kerr, David Niven, Mylène 
Demongeot, Geoffrey Horne, Walter 
Chiari, Martita Hunt, Elga Andersen, 
Jean Kent, Roland Culver, David Ox-
ley, Jeremy Burnham, Tutte Lemkov, 
Eveline Eyfel et avec le concours 
de Juliette Gréco. 
Adaptation par Arthur Laurent du 
roman de Françoise Sagan. 
La vie littéraire 
Téléjournal 

Papa est de sortie ; Zorro : Bien
venue à Monterey 

18.15 Dernière heure 
18.20 Le Schmilblic 
18.35 Magazine féminin 
18.55 Les aventures de Babar 

Babar menuisier 
19.00 Actualités régionales 
1S.25 Café du Square 
19.45 Télésoir 
20.20 Appel pour l'UNICEF 

Avec Peter Ustinov 
20.25 Des Agents très spéciaux 

9. Le Maître signe son œuvre. Scé
nario : Boris Sobelman. Musigue : 
Jerry Goldsmith. Avec : Robert Vau-
ghn : Napoléon Solo - David McCal-
lum : Illya Kuryakin - Léo G. Carrol : 
Alexandre Waverly. Réalisation : 
Jahon Brahm. 

21.20 Panorama 
22.20 Le Cabaret de l'Histoire 

Une émission de variétés de Guy 
Breton : Le Second Empire. 

23.00 Télénuit 

Deuxième chaîne 

FRANCE 
Première chaîne 

9.30 Télévision scolaire 
12.30 Midi-magazine 

Une émission animée par Jacques 
Martin et Danièle Gilbert. 
Séquence du jeune spectateur. Une 
émission de Jean Saintout : A malin, 
malin et demi, dessin animé de Max 
Fleisher - Rintintin (2e épisode) - Le 
Vieil Homme et l'Enfant, de Claude 
Berri avec Michel Simon et Roger 
Carrel. 

13.00 Télémidi 

13.15 Midi-magazine 
Téléphilatélie flash 
Cours de la Bourse 

14.30 Télévision scolaire 
15.30 Emissions pour les jeunes 

Nat le Petit Aiguilleur, émission de 
Colette Cotti - Skippy le Kangourou: 
L'apprenti champion - Le jeu des 
similitudes, émission de Colette Cot
ti - Un jour comme les autres, émis
sion de Youri - Compte à rebours : 
Les sous-marins - Eclats : Quelles 
sont les raisons des activités des 
jeunes et les influences sur leur 
développement ? - Jeudi-Mickey : 

16.00 
17.30 

18.00 

19.00 

19.20 
19.40 

20.10 
20.30 
21.05 

21.10 

22.40 

(C) Annoncez la couleur 
Institut pédagogique national 
Chantiers mathématiques pour les 
professeurs 
Conservatoire national 
des arts et métiers 
Mathématiques modernes 
Actualités régionales ou 
Court métrage 
(C) Colorix 
(C) Ma Sorcière bien-aimée 
5. Le Délicieux Maïs soufflé 
(C) Le mot le plus long 
(C) Télésoir couleurs 
Appel pour l'UNICEF 
Avec Peter Ustinov 
(C) Sainte Jeanne 
Première partie 
De Bernard Shaw. Adaptation : Geor
ges Neveux. Avec : Dominique La-
bourier : Jeanne - François Mart-
houret : Le Dauphin - Maurice Tey-
nac : Archevêque de Reims - Domi
nique Paturel : Dunois - Pierre Tor
nade : R. de Baudricourt - Marc 
Eyraut : L'intendant - Paul Le Per-
son : B. de Pouligny - Noël Rogue-
vert : La Trémoille - François Mais-
tre : Gille de Rais - Gérard Dournel : 
La Mire - Jacqueline Plessis : La 
Dame de la Trémoille - Bernard 
Mesginch : Le Page du Dauphin -
Philippe Normand : Page de Dunois -
Gérard Olivier : Page anglais. 
(C) Clio, les livres et l'Histoire 
Une émission de Georgette Elgey et 
Jean-Marc Leuwen: «Lamartine dans 
l'Histoire». 

p r o g r a m m e s de la r a d i o ~1 
Jeudi 4 décembre 1969 

Premier programme 
14.00, 15.00, 16.00, 17.001 Miroir-flash. 
12.29 Signal horaire. 12.30 Miroir-midi. 

12.45 Le feuilleton : L'Affaire Blaireau. 
13.00 Musicolor. 14.05 Sur vos deux oreil
les. 14.30 Le monde chez vous. 15.05 Con
cert chez soi. 16,05 Le rendez-vous de 16 
heures avec : Sam. 17.05 Pour vous les 
enfants. 17.15 Tous les jeunes. 18.00 Infor
mations. 18.05 Le micro dans la vie. 18.45 
Sports. 1900 Le miroir du monde. 19.30 
Bonsoir les enfants. 19.35 Le défi. 20.00 
Magazine 69. 20.30 Micro sur scène. 21.30 
Bon appétit, Commissaire, adaptation ra-
diophonique. 22.05 Chansons dans la nuit. 
22.30 Informations. 22.35 Médecine. 23.00 
Araignée du soir. 23.25 Miroir-dernière. 
,23.30 Hymne national. 

Second programme 
12.00 Midi-musique. 14.00 Musik am 

Nachmittag. 17.00 Musica di fine pome-
riggio. 18.00 Tous les jeunes I 19.00 Emis
sion d'ensemble. 20.00 Informations. 20.10 
Légèrement vôtre. 20.30 Le voyage au 
Congo (hommage belge à André Gide). 

21.00 Chansons-souvenirs. 22.00 Chas
seurs de sons. 22.30 Europe-jazz. 

Beromunster 
Informations-flash à 15.00, 16.00 et 23.25. 
12.30 Informations. 12.40 Rendez-vous 

de midi. 14.00 Magazine féminin. 14.30 
Chansons populaires. 15.05 L'album aux 
disques. 16.05 Chanukka, méditation. 16.30 
Thé-concert. 17.30 Pour les jeunes. 18.00 
Inf. Actualités. 18.15 Radio-jeunesse. 19.00 
Sports. Communiqués. 19.15 Inf. Actuali
tés. 20.00 Concert de gala du Festival in
ternational des musiques militaires de 
Berne 1969. 21.30 Documentaire. 22.15 Inf. 
Commentaires. 22.25 Jazz à Moscou. 23.30-
1.00 Divertissement populaire: 

Vendredi 5 décembre 1969 
Premier programme 

8.00, 9.00, 10.00, 11.00, 12.00 Miroir-flash. 
6.00 Bonjour à tous I Informations. 6.59 

Horloge parlante. 7.00 Miroir-première. 
8.00 Revue de presse. 9.05 Robert Schu-
mann. 9.15 Emission radioscolaire. 9.45 
Robert Schumann. 10.15 Reprise de l'émis
sion radioscolaire. 10.45 Robert Schumann. 
11.05 Spécial-neige. 12.05 Aujourd'hui. 
12.25 Quatre à quatre. 
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0 M 
Le commandant Sukochin avait enlin réussi à atteindre le 

panneau de commande avec beaucoup de diliiculté, et avait 
actionné le levier du champ magnétique. Comme il avait poussé 
à lond, le résultat lut maximal, non seulement à l'intérieur du 
subcroiseur, qui se mit à vibrer violemment, mais surtout à 
l'extérieur. L'énorme iilet qui avait retenu le sub s'était dispersé 
en lambeaux. Les malheureux hommes-poissons qui étaient le 
plus près lurent projetés avec lorce au loin, les uns llottaient, 
étourdis, les autres nageaient en rond, sans but, d'autres encore 

fuyaient pris de panique. Sukochin remit son vaisseau dans la 
bonne route, s'éloignant de celte zone dangereuse. Alors seule
ment il alla voir comment allaient ses passagers, ses précieux 
et honorables hôtes! Bien entendu Zorin ne put s'empêcher de 
lâire des réflexions et des critiques cinglantes, mais Sukochin 
commençait à connaître le genre de passagers qu'il avait à 
son bord, il avala les couleuvres avec le sourire. Pendant 
ce temps le sub continuait sa route dans la jungle océanique. 

HORIZONTALEMENT 
1. Trouver à redire. 2. Mode de trans

mission. 3. Risque à courir. Entre deux 
pertuis. Préposition. 4. Sans entrailles. 
Dieux de la mythologie Scandinave. 5. Ins
trument de chirurqie. Titre féodal 6. Sur 
la rose des vents. Poisson rouge. Issue. 

7. Ancienne province de France. 8. Belle-
sœur de Barbe-Bleue. Prête l'oreille. 9. Agit 
avec ruse. Il est vite pris l'hiver. 10. Dans 
un fort carré. Grandes joies. 

VERTICALEMENT 
1. Attaques brusques, inattendues. Il 

parle sans comprendre. 2. De joyeuses fil
les. 3. Tendrement aimé. Arrose l'Enga-
dine. 4. Il se balance au bout d'une po
tence. Qui fleurit pendant l'hiver. 5. Dé
sinence verbale. Poète chanteur. Participe. 
6. Certaines sont fermées. Ronge. 7. Leurs 
chocs permettent de s'éclairer. Découver
tes. 8. Négation. Dieu y donna sa loi à 
Moïse. 9. Fait monter les recettes de 
l'hôtel, Soudard. 10. Désavouées. Sont ob
servés par les gens du pays. 

Solution de mercredi 
Horizontalement: 1. Popularité. — 2. 

Routinier. — 3. Met. Anor. — 4. Ana. Ré. 
Ane. — 5. Mû. Lest. EV. — 6. Mousses. — 
7. Cent. Olten. — 8. Archer. Apt. — 9. Poe. 
Pétrie. — 10. Essai. Usés. 

Verticalement : 1. Priam. Cape. — 2. Oô. 
Numéros. — 3. Puma. Onces. — 4. Ute. 
Luth. — 5. Litres. Epi. — 6. An, Essore. — 
7. Ria Tel. Tu. — 8. féna. Stars. — 9. 
Trône. Epie. — 10. Reventes. 

LE MANTE A U 
DE SOLITUDE 
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Debout dans le vent frais qui plaquait sa robe étroite 
sur ses hanches minces, sa tête casquée d'un blond pâle, 
redressée comme pour un combat, elle choisit de jouer 
la carte « Laurent ». 

— Embrasse-moi très fort. Et disons-nous adieu ici. 
Quand te reverrai-je ? Comment me préviendras-tu ? 

— Très bientôt. Peut-être plus tôt que je ne le pense 
moi-même. Je te ferai signe, Fabienne, et tu me suivras, 
n'est-ce pas ? 

— Je te suivrai, promit-elle avant de fermer les yeux 
sur son baiser. 

CHAPITRE X 

Sandrine, pour la première fois de sa vie, faisait 
connaissance avec le bonheur... un peu douloureux, qui 
avait meurtri son âme en en prenant possession si brus
quement. 

Et ce bonheur avait nom Laurent. 
Est-ce que les choses étaient toujours aussi faciles ? 

Pourquoi Sandrine ne l'avait-elle pas su avant ce jour ? 
Ce séjour à Nantes, près d'une vieille amie de sa mère, 

dont elle n'attendait nulle joie, nul changement, venait 
de bouleverser toute sa vie. 

Elle avait toujours entendu dire qu'un bonheur n'est 
jamais parfait. L'imperfection résidait peut-être dans 
l'énigme du visage de Laurent... Elle aurait aimé lire 
mieux en lui... Mais elle ne désirait pas qu'il soit diffé
rents. Elle l'aimait. Avec le temps, elle apprendrait à 
mieux le connaître. A mieux l'aimer, si c'était humaine
ment possible. Mais Sandrine ne le croyait pas. Son cœur 
était plein à ras bord. Il ne pouvait contenir davantage 
de tendresse. 

A vingt-cinq ans, Sandrine apprenait tout d'un seul 
coup. Elle s'émerveillait à chaque pas de ses découvertes. 

La glace, qu'elle regardait souvent maintenant, lui 
renvoyait l'image d'une jeune femme heureuse, d'un 
bonheur neuf qui la faisait briller tout entière. 

Ses cheveux, ses yeux, sa peau même... Ses ongles, 
ses dents, son sourire, sa joie... 

« Mon Dieu, pourquoi cette joie finit-elle par vous 
élancer comme une blessure, à force de creuser l'âme ? » 

Il y a une limite où elle devrait s'arrêter. Et cependant, 
Sandrine le sait, tout amour qui ne grandit pas n'est pas 
un amour vrai. 

— Sandrine !... 
Elle ouvre la fenêtre, se penche. 
— Oui, Laurent, je descends... 
Légère comme une jeune fille, elle jette une écharpe 

sur sa robe de toile blanche. Une robe achetée pour 
Laurent. C'est lui qui a décidé que le blanc lui allait 
bien. 

Depuis qu'elle aime Laurent, c'est-à-dire depuis tou
jours, car, avant, elle devait l'aimer sans le savoir, les 
moindres détails prennent une importance extrême. 

En descendant pour retrouver Laurent, Sandrine pense 
avec un délicieux émoi : est-ce aujourd'hui qu'il va m'em-
brasser ? 

Le visage de Laurent se penche sur elle. Il est parfois 
si près qu'elle sent son souffle chaud qui déplace les 
mèches douces de sa frange. Ses lèvres voltigent autour 
de sa figure, sans jamais se poser. 

Par instants, on dirait que Laurent a peur. Qu'il recule 
devant un obstacle invisible. 

La deux-chevaux de Maxime ronronne devant le cours. 
Laurent passe un bras sous le sien. 
— Je vous enlève, Sandrine. C'est dimanche. Mon 

HELENE 

SIMART 

Editions Tallandier 

frère m'a prêté sa voiture, nous allons dîner tous les 
deux, dans un petit coin qu'on m'a indiqué. 

La deux-chevaux les emporte vers le lieu choisi par 
Laurent. Sandrine ne veut même pas le questionner. Là 
où il veut l'emmener elle désire se rendre. 

— Cela ne vous humilie pas trop de rouler en deux-
chevaux ? 

— M'humilier, mais pourquoi, Laurent ? 
— Je suppose que vous devez avoir l'habitude d'une 

autre voiture. 
— Je ne pense pas à cela. Je vous assure que le choix 

d'une voiture m'est tout à fait indifférent. 
Elle corrige aussitôt. 
— Je préfère être en deux-chevaux avec vous... 
Elle ne cherche même pas à cacher ses sentiments. 

Ce serait d'ailleurs impossible. Elle est simple comme 
un beau livre ouvert. 

Il accélère, la deux-chevaux souffle en montant une 
côte. 

— Elle n'a l'air de rien, mais c'est une brave petite 
voiture bien solide... 

— Vous conduisez bien, Laurent... 
Elle regarde la main carrée qui s'appuie d'une façon 

négligente sur lé volant. Les doigts d'or bruni s'allon
gent paresseusement. 

— Vous avez faim ? 
— Terriblement. 
— Etes-vous gourmande ? 
— Pas du tout... 
Un instant, la gaieté les rapproche. 
On ne peut pas toujours ruminer de sombres projets, 

être constamment sur la défensive, surveiller ses réac
tions. 

De profil, elle le voit sourire. Une petite contraction 
de la mâchoire qu'elle connaît bien. 

— C'est bien dommage. Moi qui voulais vous faire 
goûter d'excellentes spécialités... 

— Je ne suis pas gourmande mais je peux le devenir !... 
Le jour commence à décliner. C'est l'heure un peu 

mélancolique que Sandrine préfère. Il feutre l'éclat trop 
cru des choses. Les voiles du rêve. 

La petite auberge choisie par Laurent est telle que 
Sandrine l'aurait souhaitée. La nuit promet d'être ineffa-
blement douce. C'est une nuit où il doit se passer quelque 
chose. C'est peut-être la nuit où Laurent l'embrassera... 

Le patron leur apporte un apéritif sucré que Sandrine 
boit à petites gorgées maladroites. Il observe : 

— Je ne peux pas croire que vous avez vingt-cinq ans. 
A côté de vous, je me sens terriblement vieux. 

— Mais vous avez quatre ans de plus que moi ! 
C'est peut-être la seule taquinerie dont elle est capa

ble à son égard... 
L'avenir peut lui montrer cruellement une autre facette 

de Laurent, il y a une chose dont elle sera toujours sûre : 
il est sensible. Comme ces liserons bleus qui se refer
ment, le soir. 

Elle pense aux liserons bleus, à leur bord fragile qu'elle 
s'amusait, enfant, à effleurer du doigt. C'est exactement 
le bleu des yeux de Laurent. Comment ne l'a-t-elle 
jamais su ? 

La Loire clapote à leurs pieds. Elle paraît plus claire, 
presque argentée. La nuit bientôt va s'y refléter en pla
ques sombres et en étincelles d'or. Le ciel tout entier y 
plongera sa masse puissante criblée d'étoiles. 

— Je crois bien que je vais devenir gourmande, dit 
Sandrine... 
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SAINT-MAUMCE 

Soirée des pêcheurs 
Afin de respecter une tradition qui de

puis iort longtemps prend une place im
portante dans leur programme annuel, les 
pêcheurs du district de Saint-Maurice ont 
joyeusement iêté, samedi dernier, leur 
soirée d'automne. 

Bravant les irimas et les rigueurs d'un 
hiver précoce et sachant pertinemment 
bien que les absents ont toujours tort, les 
Chevaliers de la Gaule avaient cette an
née choisi l'Hôtel des Alpes à Saint-Mau
rice comme lieu de rendez-vous. 

En eilet, grands sportiis devant l'Eter
nel, les pêcheurs avaient décidé en der
nière assemblée de procéder dorénavant 
è un tournus dans les diliérentes localités 
du district, ceci afin que leur tête annuelle 
soit un véritable pèlerinage désireux 
d'améliorer ces contacts qui rendent la 
confrérie noble et glorieuse. 

Les Chevaliers du Bambou sont joyeux 
compagnons qui savent ne dédaigner 
aucune des douceurs de la vie terrestre. 
Solidement chaperonnés par de génies 
dames et demoiselles, ils ont accouru en 
grand nombre, apportant avec gentillesse, 
qui une bouteille qui une friandise qui 
agrémenteront le traditionnel loto ou autres 
tombolas. 

Après un cérémonial d'un repas mis en 
place avec beaucoup de délicatesse par 
le maître queux Gaston Gaillard, c'est un 
chapitre solennel qui débute où l'on lait 
la part joyeuse aux jeux et à la danse. 

Et les émotions de se succéder, les his
toires les plus invraisemblables de faire 
sourire ces charmantes compagnes qui 
savent très bien qu'un pêcheur n'exagère 
jamais... et enfin cette musique champêtre 
qui invite le preux chevalier à rivaliser 
d'entrain aux bras de sa promise, qui elle, 
un brin moqueuse, le regarde pourtant 
avec infiniment de tendresse. 

En définitive, une soirée iort agréable, 
très sympathique et surtout très bien or
ganisée. Cela dit, il convient d'adresser 
nos remerciements aux organisateurs si 
dévoués, nos amicales pensées à la joyeu
se cohorte de la vallée du Trient et enfin 
un salut cordial à ce jodleur inconnu qui 
sut donner une note comique à cette belle 
soirée. 

Monsieur Attilio Maddalena, à Val-
d'Illiez -, 

Monsieur et Madame Marcel Madda-
lena-Tauxe et leur fille Nicole, à Mon-
they ; 

Madame et Monsieur René Mouthon-
Maddalena et leurs enfants Dominique, 
Monique et Marie-Gabrielle, à Vevey i 

Monsieur Raphaël Maddalena, ses en
fants et petits-enfants, à Camero (Italie) i 

Monsieur et Madame Oscar Meizoz-
Gaillard, leurs enfants et petits-enfants, à 
Riddes ; 

Monsieur Aldo Ramozzi, à Chamonix et 
sa famille, en Amérique ; 

Monsieur et Madame Attilio Zinelli et 
leur famille à Parma (Italie) ; 

Monsieur et Madame Jean Vogt-Crit-
tin et leurs enfants, à Riddes ; 

ainsi que les familles parentes et alliées 
en Suisse et en Italie, ont la douleur de 
faire part de la perte cruelle qu'ils vien
nent d'éprouver en la personne de 

MADEMOISELLE 

Dina MADDALENA 
leur très chère fille, sœur, belle-sœur, tan
te, nièce et cousine enlevée à l'affection 
des siens à l'âge de 39 ans, munie des 
secours de la religion. 

La messe de sépulture sera célébrée le 
vendredi 5 décembre 1969, à l'église de 
Val-d'Illiez, à 9 h. 30 et l'absoute sera 
donnée à l'église de Riddes, à 11 h. 30. 

Domicile mortuaire : Val-d'Illiez. 

Cet avis tient lieu de lettre de faire-
part. 

A MIÈGE à vendre 

une magnifique vigne 
en plein rapport, rouge et blanc. 
Environ 1000 toises + terrain atte
nant. Routes. Prix à discuter. Raison 
de santé. 

Ecrire sous chiffre PC 44 088-36 à 
Publicitas S. A., 1951 Sion. 

Et les participants de chanter l'« Au-
Revoir », en pensant à l'ouverture pro
chaine, où dans la brume glaciale d'un 
matin de janvier, le noble chevalier ne 
manquera pas d'ajouter quelques centi
mètres à celte première prise de l'année 
qui aura fait bondir son cœur d'émotion 
et d'allégresse. Un p ê c n e u r . 

Lutte libre 

Sierre candidat 
pour la Fête fédérale de lutte libre 
1972 

Non contente d'avoir mis sur pied avec 
brio les Journées fédérales de lutte en été 
1968, la ville de Sierre se met à nouveau 
sur les rangs pour l'organisation de la 
Fête fédérale de lutte libre, dont la der
nière édition a eu lieu à Bienne. La déci
sion définitive interviendra en mars pro
chain entre Sierre et La Chaux-de-Fonds, 
seuls candidats pour l'instant de ce grand 
rendez-vous 1972. 

ARDON 

A CAUSE DE LA NEIGE 
Violente collision 

La neige est tombée sans discontinuer 
hier après-midi, sur le Valais central et 
n'a pas tardé à recouvrir la.route canto
nale, rendant particulièrement difficile la 
circulation. 

Peu après 15 heures, M. André Sommer, 
directeur de fiduciaire et conseiller géné
ral, à Sion, circulait au volant de sa voi
ture en direction de Martigny. A la sortie 
de Salnt-Pierre-de-CIages, le véhicule dé

rapa sur la neige et vint heurter un camion 
circulant en sens inverse. 

M. Sommer, blessé, a été transporté à 
l'hôpital. 

Dans la soirée on apprenait qu'il souf
frait d'une commotion, de lésions internes 
et de fractures aux deux jambes. 

Nous souhaitons un prompt et complet 
i établissement à notre ami André Sommer, 
président du groupe radical du Conseil 
général de Sion. 

SION 

Le siège de Sion de la Banque Populaire 
Suisse a brillamment commémoré le 
CENTENAIRE DE IÉTABLISSEMENT 

Tout ce que le canton compte en fait 

Monsieur Théophile Rudaz, à Thonex ; 
Mesdemoiselles Madeleine et Suzanne 

Rudaz ; 
Monsieur et Madame Vincent Favre-

Bérard et leurs enfants, à Clarens ; 
Monsieur Louis Favre, à Vex : 
Monsieur et Madame Elie Rudaz et leur 

fille, à Vex ; 
Madame veuve Angèle Rudaz, à Vex, 

ses enfants et petits-enfants à Sion, Bussi-
gny et Evolène ; 

Monsieur et Madame Jean Vœgeli-
Rudaz, à Martigny, leurs enfants et petits-
enfants à Sierre et au Canada ; 

Monsieur Blavien Rudaz-Dairioli, à Vex, 
ses enfants et petits-enfants à Vex et 
Montana ; 

Monsieur et Madame Cyrille Rudaz-
Favre, leurs enfants et petits-enfants, à 
Vex; 

ainsi que les familles Favre, Rudaz, Pit-
teloud, Bovier, Rossier, Sierro, Vouilloz, 
parentes, alliées et amies, 
ont le profond chagrin de faire part du 
décès de 

MADAME 

Théophile RUDAZ 
née Caroline FAVRE 

leur très chère épouse, mère, sœur, belle-
sœur, tante, cousine, marraine, filleule et 
amie, enlevée à leur tendre affection le 
2 décembre 1969, dans sa 53" année, après 
une longue et pénible maladie, supportée 
avec un admirable courage, munie des 
sacrements de l'Eglise. 

La messe de sépulture sera célébrée en 
l'Eglise de Thonex, à Genève, le vendredi 
5 décembre, à 10 h. 45. 

Le corps repose en la chapelle de l'Hô
pital cantonal. 

Domicile : Douane de Pierre-à-Bochet, 
1226 Moiïlesulaz, Genève. 

Cet avis tient lieu de faire-part. 

Déf y- Zénith 
un vrai 
coffre-fort 
chez 

H. Lange! 
HORLOGERIE-BIJOUTERIE 

MARTIGNY 

de personnalités du monde de l'industrie, 
du commerce, des banques et de la poli
tique s'était donné rendez-vous, hier soir, 
en la salle du Grand Conseil d'abord, puis 
à l'Hôtel du Cerf ensuite pour participer 
aux festivités organisées à l'occasion du 
centenaire de la Banque Populaire Suisse. 
Tous ces invités furent aimablement reçus 
par M. Bernard Spahr, directeur du siège 
de Sion. 

Tout au long de la soirée, de nombreux 
discours furent prononcés par diverses 
personnalités, discours qui furent entre
coupés de productions musicales de la 
meilleure veine. 

Nous aurons l'occasion, dans nos pro
chaines éditions, de parler plus avant de 
la Banque Populaire Suisse en Valais et de 
son apport au développement de l'écono
mie cantonale. 

Jeunesse et sport 
(Suite de la première page.) 

ils de compétences qui compléteraient fort 
bien les lois et prescriptions qu'ils appli
quent déjà dans la pratique du spor, à 

, l'école ? Il faut attendre les débats parle
mentaires relatifs à- cet objet et consé
cutifs aux propositions des commissions ao* 
hoc du Conseil- des Etats et du Conseil 
national pour s'en faire une idée. Mais il 
apparaît bien que les discussions seront 
poussées puisque l'on parle déjà d'une 
votation populaire probable dans le second 
semestre de l'année prochaine. 

Nous ne pouvons que nous en réjouir... 
en attendant de connaître le fond de la 
loi d'application qui suivra cette votation 
et qui déterminera en fait la volonté des 
pouvoirs publics de donner au peuple 
suisse une nouvelle chance d'être un 
peuple toujours plus sain grâce au sport. 

Profondément touchée par toutes les 
marques de sympathie et d'affection qui 
lui ont été adressées lors de son grand 
deuil, la famille de 

MONSIEUR 

Léonce ANC A Y 
remercie toutes les personnes qui, par leur 
présence, leurs prières, leurs dons de mes
ses, leurs messages, leurs envois de fleurs 
et de couronnes, de trouver ici l'expres
sion de sa vive reconnaissance. 

Un merci particulier au Révérend curé 
Bonvin, à la classe 1902, à la Société de 
chant la Cécilia, à la fanfare La Liberté. 

Fully, décembre 1969. 

Cours romand pour patrouilleurs de pistes 

Aux Crosets sur Val-d'Illiez, pour la première fois les patrouilleurs de piste romands 
en exercice en Suisse romande. (Photo Valpresse.) 

SION. — Pour la première fois en Suisse 
romande, un cours d'enseignement com
plet pour patrouilleurs de piste se tient 
aux Crosets sur Val-d'Illiez du 28 novem
bre au 4 décembre. 

Organisé par la Fédération suisse de ski, 
ce cours comprend 24 élèves du Jura, des 
Alpes fribourgeoises, vaudoises et valai-
sannes dirigé par M. Jean Bonjour de Lau
sanne et assisté d'un chef technique et de 
quatre chefs de classe. 

L'enseignement dispensé se résume ain
si : « Tout, savoir pour le bien des 
skieurs ». C'est dire que les élèves soumis 
à un examen à la fin du cours, se spécia
lisent essentiellement dans le déclenche

ment des avalanches, dans la connaissance 
de la montagne et de la neige, dans l'œu
vre de samaritain, etc. Ces élèves ont été 
envoyés à ce cours par les différentes ex
ploitations de remontées mécaniques ro
mandes auxquelles ils appartiennent. Pour 
obtenir leur brevet, les patrouilleurs ont 
pu se familiariser dans le terrain avec 
toutes les tâches qu'ils seront appelés à 
accomplir, notamment des exercices de 
sauvetage complet, ceci pour la sauve
garde des skieurs. Pour que l'on puisse les 
reconnaître facilement, les patrouilleurs 
sont vêtus d'un anorak orange frappés de 
leur insigne, (vp.) 

chronique suisse 

En marge du procès de Winterthour 

Déc la ra t ion des avocats a rabes 
WINTERTHOUR. — Hier, une déléga

tion de l'Union des avocats arabes a été 
autorisée par le président de la Cour d'as
sises de Zurich à s'entretenir avec les trois 
inculpés palestiniens. A la suite de cette 
visite qui ne pourra pas se renouveler, le 
porte-parole de la délégation a fait à la 
presse une déclaration dont voici l'essen
tiel : les accusés palestiniens ont eu l'oc
casion d'exposer les raisons de leur mu
tisme. Il ressort de leurs explications 
qu'ils ne contestent nullement la justice 
suisse le droit de les juger. Ils préten
dent seulement être traités selon les rè
gles du droit applicable à tout justiciable. 
Or, ils constatent que le procès est plaidé 
sur la base d'un dossier entaché de nom
breuses et graves irrégularités. Ils enten
dent aussi protester contre la discrimina
tion dont ils sont l'objet par rapport à 
l'inculpé israélien qui a bénéficié d'une 
mise en liberté provisoire, mesure que les 
débats de ces deux derniers jours font ap
paraître comme indéfendables. 

A propos de cette libération, les Pales
tiniens espèrent que l'audition de M. Reh-
berg, juge d'instruction du district de Bu-

Une vaste campagne est mise 
sur pied en Suisse romande 
pour la prophylaxie dentaire 

La section romande de la Commission 
de médecine dentaire préventive de la 
Société suisse d'odonto - stomatologie 
(SSO) a récemment organisé une conféren
ce de presse qui s'inscrit dans le cadre 
d'une vaste campagne pour la prophyla
xie dentaire. 

De quoi s'agit-il ? Le but de cette action 
est avant tout d'informer Le public sur les 
dangers très réels que constituent les ca
ries dentaires et les parodontologies (ma
ladies des éléments de soutien des dents) 
et d'appliquer un programme en vue d'en
rayer la progression de ces maux. Quel
ques points de ce programme méritent 
d'être soulignés. 

Tout d'abord il s'agit d'introduire dans 
les programmes scolaires une éducation 
sanitaire efficace. Le fluor jouant un rôle 
essentiel dana la santé des dents, il im
porte au plus haut chef de l'adjoindre à 
l'eau (cette expérience a eu comme résul
tat, en l'espace de six ans à Bâle, de ré
duire la fréquence de la carie de 60 pour 
cent I) ou, à défaut, au sel et aux denti
frices. D'autre part, il est de plus en plus 
urgent de créer des écoles d'hygiénistes 
dentaires, susceptibles de seconder effica
cement les médecins dentistes. 

La Commission romande d'information 
SSO a, en outre, entrepris un mouvement 
d'information sur une large échelle, qui 
comprend en particulier des Spots-TV des
tinés aux enfants, surtout en âge présco
laire. Ces spots de caractère joyeux ren
seignent sur les mesures préventives que 
l'on peut énumérer ainsi : quand et com
ment se brosser les dents et quels sont les 
méthodes d'hygiène dentaire. 

Les responsables espèrent enfin que les 
autorités prendront sans tarder toutes les 
mesures appropriées. 

DEF. 

lach, permettra de faire la lumière sur 
les circonstances d'une décision à laquel
le le juge d'instruction lui-même et le pro
cureur général se sont opposés. 

Les inculpés palestiniens refusent éga
lement d'être traités comme des crimi
nels de droit commun, alors qu'ils ont agi 
par patriotisme et pour défendre leur li
berté. Ils considèrent que l'erreur fonda
mentale fut de déférer cette affaire à la 
justice cantonale, alors qu'elle a un ca
ractère politique comme le prouve le re
tentissement international du procès. 

Cette remarque ne vise nullement la 
Cour elle-même et chacun rend hommage 
à la manière magistrale dont le président 
dirige les débats dans des conditions par
ticulièrement difficiles. Le porte-parole de 
la délégation a ajouté que les avocats 
arabes étaient toujours prêts à apporter 
leur concours à une bonne administration 
de la justice. 

Condamnation d'un pyromane 
à Genève 

GENÈVE. — La Cour d'assises de Ge
nève a jugé un jeune pyromane, Denny 
Ferraris, âgé de 20 ans, Genevois, accusé 
d'avoir bouté le feu seize fois. On lui re
proche, en outre, neuf tentatives d'incen
die. Pour l'un des incendies, il y a la cir
constance aggravante de mise en danger 
de la vie d'autrui. Une expertise avait 
conclu à une responsabilité restreinte de 
l'inculpé. 

Le représentant du parquet a requis 
trois ans de réclusion. L'accusé a finale
ment été condamné à deux ans de prison, 
les droits de la partie civile étant réser
vés. 

Accords entre le Brésil et la Suisse 
BRASILIA. — Le président Emilio Gar-

rastazu Medici a signé mardi les décrets 
promulguant deux accords signés entre le 
Brésil et la Suisse. 

L'un de ces accords, signé à Rio le 
18 mars 1969, porte sur la coopération 
pour l'utilisation de l'énergie atomique à 
des fins pacifiques et l'autre, signé '.e 
26 avril 1968, traite de la coopération 
technique et scientifique entre les deux 
pays. 

VERBIER 

vendeuses 
sont demandées pour la saison 
d'hiver dans commerce spécialisé. 
Salaire et commission de vente. Vie 
de famille. 

S'adresser sous chiffre PC 44 064-
36 à Publicitas, 1951 Sion. 

P 38-44064 
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DERBY ROMAND À LA PONTAISE 
où Lausanne attend La Chaux-de-Fonds 
BELLINZONE - YOUNG-BOYS 

Bellinzone est en position difficile et doit 
absolument remporter les deux points. 
Young-Boys est donc averti et se méfiera 
des Tessinois. 

Pronostic : lxx 

BIENNE - SERVETTE 
Les Genevois sont en nette perte de vi

tesse. Ils n'ont plus remporté de victoire 
depuis le 20 septembre. Bienne, irrégulier 
peut donc, tout comme Fribourg, créer la 
surprise; 

Pronostic : xx2 

FRIBOURG - 1UGANO 
Cette rencontre attirera sans doute la 

toute grande foule à Saint-Léonard. Fri
bourg est en verve et peut continuer sur 
sa lancée de dimanche dernier. 

Pronostic : 1x2 

GRASSHOPPER - BALE 

Toute les possibilités sont à envisager. 
Bâle revient petit à petit en forme, alors 
que chez Grasshopper, le contraire se pro
duit. 

Pronostic : 1x2 

LAUSANNE - CHAUX-DE-FONDS 

Il y a belle lurette que Lausanne n'a 
plus perdu. Chaux-de-Fonds est capable du 
meilleur comme du pire. Les hommes de 
Vincent devront sans doute se contenter 
de limiter les dégâts. 

Pronostic : 111 

SAINT-GALL - ZURICH 

Saint-Gall détient toujours la lanterne 
rouge. Contre Zurich, ses chances sont 
bien minces d'améliorer son capital de 
points. 

Pronostic : 222 

WETTINGEN - WINTERTHOUR 
Wettingen a bien résisté à Zurich di

manche dernier, alors que Winterthour ve
nait à bout de Grasshopper. Vu l 'avantage 
du terrain, la formation locale peut s'im
poser. 

Pronostic : 111 

LANGENTHAL - MARTIGNY 
Périlleux déplacement de Martigny con

tre une équipe mal lotie. Les Bernois met
tront les bouchées doubles pour se sortir 
de l 'ornière dans laquelle ils se trouvent. 

Pronostic 1XX. 

LUCERNE - AARAU 
La formation locale, bien que souffrant 

de dissensions internes, est solide. Elle 

peut envisager une nouvelle victoire sur 
son terrain. 

Pronostic : 111 

MENDRISIOSTAR - GRANGES 
Mendrisiostar est en légère perte de vi

tesse ces derniers temps. Granges dont la 
position devient inconfortable doit donc 
s'attendre à baisser une nouvelle fois pa
villon. 
Pronostic : 111 

SION - YOUNG-FELLOWS 
Vu la forme des Valaisans, le pronostic 

ne se discute pas. 
Pronostic : 111 

UGS - CAROUGE 

Deux équipes genevoises à égalité au 
classement en découdront dimanche. Pas 
de net favori. Un nul semble dans l'air. 

Pronostic : XXX 
M. H. 

FOOTBALL 

La sélection suisse des juniors 
doit partir pour le Portugal 

La sélection suisse des juniors partira Greg La sélection suisse des juniors partira 
jeudi à destination du Portugal où elle af
frontera à deux reprises la sélection natio
nale portugaise, le 5 décembre à Porto (à 
21 heures) et le 7 décembre à Lisbonne 
(16 heures). La délégation suisse, dirigée 
pa r M. Louis Erlacher, comprendra Bruno 
Wyss, représentant du département tech
nique, Erich Haenni, responsable admi
nistrateur, Guenter Gysin, chef d'équipe 
et Heinz Haener, soigneur. Les joueurs 
suivants seront du voyage : 
Gardiens : André More] (Wettingen), Karl 
Engel (Ibach). — Arrières et demis : Mar-
kus Althaus (Koeniz), Andréas Coray (Va-
duz), Kurt Feuz (Soleure), Hanspeter 
Glanzmann (Granges), Claude Mariétan 
(Servette), Francis Montandon (Bevilard), 
Robert Muller (Etoile-Carouge), Eugen Nie-
dermann (Wettingen), Marcel Pariette 
(Porrentruy), Markus Scheller (Granges), 
— Avants : Bruno Beyeler (Lugano), Da
niel Claude (La Chaux-de-Fonds), Andréas 

HERNIE 
Le bandage du 

Dr Barrère 
prévient, soutient, contient la hernie 

Margot & Jeannet 

Gregorini (Thoune), Daniel Guelat (Por
rentruy) et Peter Marti (Young Boys). 

AUTOMOBILISME 

Les trente-huitièmes Vingt-
Q u a t r e Heures du Mans 

Bandaglste 
Lausanne — Pré-du-Marcbê 2-4 

Tel (021) 22 32 15 

S.A. 

Vous devrez l'avoir lu ! 

PIERRE DUDAN 

LES CENT PAS 
DANS MA TÊTE 
En coédition francophone va paraître simultanément à Montréal, Paris 
et Lausanne, l'ouvrage du grand chansonnier et poète Pierre Dudan. 

Les éditions de la NRL. ont le privilège d'assurer la diffusion suisse de 
ce livre percutant, écrit par un des rares Vaudois ayant atteint à la 
renommée mondiale. 

LES CENT PAS DANS LA TÊTE, une suite passionnante de récits, de 
boutades, de réflexions émouvantes et de mots « comme ça » ! 

L'ouvrage s'adresse à fous les jeunes, c'est-à-dire aux jeunes « jeu
nes » et à ceux qui sont jeunes depuis longtemps ! Il vous enchantera. 

Souscrivez aujourd'hui. Le livre vous parviendra avant Noël. 

_ BULLETIN DE SOUSCRIPTION _ . 

Veuillez m'adresser contre remboursement exemplaire(s) du 
livre de Pierre DUDAN : « LES CENT PAS DANS MA TÊTE », au prix 
spécial de'Fr. 14.— (plus tard, en librairie, Fr. 16.50) plus 80 centimes 
pour frais de port et emballage, soif Fr. 14.80. L'ouvrage me sera 
envoyé avant Noël. 

Nom Prénom 

Rue Localité 

Date Signature 

A découper et à envoyer sous pli fermé aux 

Editions de la NRL, case Gare 1061, 1001 Lausanne. 

Au cours d'une conférence de presse 
tenue à Paris, MM. Jean-Marie Lelièvre, 
président de l'Automobile-Club de l'Ouest, 
et Pierre Allanet, président de la com
mission sportive de ce club, ont présenté 
les grandes lignes des 38e Vingt-Quatre 
Heures du Mans qui seront disputées les 
13 et 14 juin 1970. 

Par rapport aux dernières vingt-quatre 
Heures, peu de changements sont interve
nus. C'est ainsi, qu'outre celui à la dis
tance, les deux classements à l'indice de 
performance et à l'indice énergétique sont 
maintenus. Les voitures admises sont cel
les de sport-prototype, 1001 à 3000 cmc, de 
sport (25 exemplaires) de 1001 à 5000 cmc 
de grand tourisme de série et grand touris
me spéciales (500 exemplaires au-dessus 
de 1000 cmc.) 

Toutefois pour 1971, il a été d'ores et 
déjà décidé que la cylindrée minimum des 
voitures serait portée à 1300 cmc. 

On relève également que le règlement 
a été mis en conformité avec les décisions 
de la Commission sportive internationale 
et de la Fédération française du sport au
tomobile concernant : Les réservoirs et 
l'obligation d'un arceau de sécurité et de 
ceintures de sécurité. 

— Tous les conducteurs engagés par le 
même concurrent peuvent être mutuelle
ment suppléants, mais chaque pilote ne 
pourra conduire plus de deux voitures et 
une même voiture ne pourra être conduite 
par plus de trois conducteurs. 

— Un même conducteur ne peut piloter 
plus de quatre heures consécutives. 

D'autre part, le remplacement des batte
ries d'accumulateur est autorisé. 

L'on peut dire que la modification la 
plus spectaculaire du règlement 1970 con
cerne le départ. Il sera conservé type 
«Le Mans» mais chaque pilote s'installera 
dans sa voiture à 1 h. 58. C'est-à-dire deux 

minutes avant le départ et pourra donc, 
s'il le désire ajuster son harnais de sécu
rité, ses gants, ses lunettes, tandis que le 
copilote attendra dans le cercle habituel 
le signal du starter, qui sera sans doute 
en 1970 M. Ferry Porsche, pour bondir 
vers sa voiture et mettre la batterie en 
circuit à l'aide du dispositif de coupe-cir
cuit réglementaire préalablement débran
ché. 

D'autre part, en plein accord avec les 
organisateurs des Douze Heures de Se-
bring, de la Targo Florio et des Mille Ki
lomètres du Nurburgring, il a été décidé 
qu'en 1970 le challenge mondial de vitesse 
et d 'endurance serait réservé aux voitu
res prototypes de deux à trois litres de 
cylindrée. 

Enfin, comme les années précédentes, le 
circuit Manceau sera mis à la disposition 
des concurrents invités les 11 et 12 avril 
1970. 

" o r m a t i o n s d i v e r s e s 

Au Club d'Efficience de la Suisse romande 
LE DISCOUNT: véritable panacée 
ou simple solution de transition? 

Un sujet controversé et donnant lieu à 
toutes sortes de conjonctures, les unes 
bien fondées, les autres purement fantai
sistes, a fait hier l'objet d'un exposé et 
d'une discussion, par moments passionnée, 
au Club d'Efficience de la Suisse romande, 
réuni pour écouter M. Walter Bertschin-
ger, directeur commercial de Dernier, sur 
le thème : « Discount, solution d'ave
nir ? ». 

Nous ne pouvons, faute de place, re
prendre ici l 'ensemble des questions fort 
intéressantes, qui ont été posées à M. 
Bertschinger. Nous n'évoquerons que les 
points essentiels de ce débat. 

Le conférencier commença par faire une 
brève mise au point de la situation telle 
qu'elle se présente aujourd'hui. La maison 
Denner, qui emploie plus de 600 person
nes, base son activité sur les principes 
suivants : 
— Production en masse. 
— Vente également en masse, grâce à la 

politique des bas prix. 
— Elimination des articles susceptibles 

de se faire concurrence. 
— Choix des emplacements des magasins. 
— Libre-service à ~H00%. 
— Réalisation de locaux simples. 
— Actions périodiques. 
— Limitation de l'assortiment et élimina

tion j3es produits frais. 
Grâce à ces moyens, la société peut 

réaliser, en moyenne, des rabais de l'or

dre de 1 3 % sur ses plus grands concur
rents. Quant au chiffre d'affaires annuel 
moyen, par mètre carré de surface de ven
te, il est actuellement de 13 000 francs et 
rend un bénéfice net de 1,5%. Les frais 
de personnel, de loyer, de chauffage, etc., 
ne représente que... 5 % de ce chiffre 
d'affaires. 

IMPLANTATION 
EN SUISSE R O M A N D E 

M. Bertschinger a confirmé les projets 
d'implantation en Suisse romande en spé
cifiant que les deux marchés-discount se
ront ouverts au cours de janvier-février 
à Lausanne (500 mètres carrés de surface 
de vente et chiffre d'affaires de 6 à 8 mil
lions) et à Genève. Ces marchés consti
tuent en fait des tests pour l'avenir. 

En ce qui concerne l'assortiment (com
posé de 1000 produits), il sera vraisembla
blement encore élargi. 

De toute façon, a précisé M. Bertschin
ger, le client est libre d'acheter pour le 
montant qu'il désire, sans un minimum 
préalablement fixé. Il en va de même pour 
la quantité, exception faite des cigarettes, 
qui s'achètent uniquement par cartouches. 

Parlant enfin de l'avenir, M. Bertschin
ger admet que le système de vente dit 
« traditionnel » peut coexister avec celui 
des discounts, car il possède, lui aussi 
des avantages que n'offrent pas les su
permarchés. D.-E. FEINBERG. 

Les meilleures histoires de Gilles 
Le Radio romande va lancer une série 

d'émissions avec le concours de Gilles. 
En fait, Gilles va choisir, dans un ré

pertoire de milliers d'histoires, les meil
leures, les plus percutantes, et les resti
tuer dans le contexte d'une époque. Au 
cours de trois à quatre récitals d'une 
heure, Gilles, ayant à ses côtés Albert 
Urfer, racontera les histoires ainsi sélec
tionnées au public du Théâtre des Faux-
Nez à Lausanne. Ces mini-récitals seront 
présentés les samedis 22 et 29 novembre, 
6 et 13 décembre, à 17 h. 15. 

Signalons encore que les auditeurs de la 
Radio suisse romande retrouveront, dès 
le 10 janvier, tous les quinze jours, le 
samedi à 19 h. 35, une sélection des his
toires de Gilles avec quelques chansons 
interprétées par Gilles et Urfer. 

Aide aux familles 
des détenu- politiques grecs 

On nous annonce : 

Le comité romand de secours aux déte
nus politiques grecs et à leurs ramilles 
remercie les nombreux donateurs et sous
cripteurs qui lui ont permis, depuis 1968, 
d'assurer une aide efficace aux familles 
en détresse. Tous les secours sont parve
nus directement et sûrement aux destina
taires, sans risques et sans frais. Us sont 
destinés à soutenir des famWiles compo
sées de personnes âgées et d'enfants en 
bas âge dont un ou les deux parents sont 
emprisonnés ou déportés. La situation des 
famiililes ne fait qu'empirer et rien ne per
met de prévoir la fin de leurs souffrances, 
dans les conditions politiques actuelles. 

C'est pourquoi nous faisons appel à vo
tre générosité Vous pouvez verser votre 
contribution ou sousorire un parrainage: 
au Groupement vaudois Suisse Grèce, 
CP 101, 1009 PuMy, CCP 10-22178. 
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GYMNASTIQUE 

En marge d'un 40e anniversaire 
Aucune relation d'une manifestation 

grandiose avec banquet, officiels et dis
cours n'aura marqué le 40e anniversaire 
de l'Association cantonale valaisanne de 
gymnastique féminine. Nos dames ont re
noncé à tout étalage pour porter l'accent 
en cette année du quarantenaire sur la 
propagande en faveur du mouvement gym
nique féminin. Et d'emblée on peut placer 
l'intervention de notre présidente canto
nale, Mme Lescaut, à l'assemblée des délé
gués masculins de Brigue comme un pre
mier jalon de cette propagande intensive. 
Chacun a été orienté et chaque gymnaste 
se devra d'être un élément de propagande 
pour l'Association féminine de gymnasti
que qui, par ailleurs, manifeste une acti
vité réjouissante. 

La Fête cantonale de Martigny en 1970, 
lui donnera une nouvelle occasion de se 
montrer à nos populations, de faire appré
cier la valeur de son enseignement et 
permettra sans doute l'inscription de nou
velles adeptes. 

Tout pourtant ne fut pas facile, voilà 
40 ans. La lecture de quelques documents 
met en lumière combien les pionniers de 
notre gymnastique ont dû lutter pour faire 
admettre la valeur des mouvements phy
siques chez la jeune fille. 

Et l'on apprend qu'en une séance cons
titutive qui s'est déroulée à Sion, sous 
l'impulsion de M. Charles Wirz, de Mon-
they, aujourd'hui membre d'honneur de 
I association, trois sections seulement à 
savoir Monthey, Sierre et Sion culture 
physique ont lié leur nom aux premiers 

Une année qui finit bien 
— Mon vieux, je suis en train de réca

pituler les événements marquants de l'an
née 1969. 

— Et tu trouves que ce n'est pas bril
lant ? 

— En effet, ce ne sont que guerres, ca
tastrophes, menaces... 

— En attendant nous avons vécu. 
— C'est vrai, mais Dieu sait ce que 

l'avenir nous réserve I... 
— Ne sois pas pessimiste, puisque la 

chance rôde autour de nous. 
— Comment ça ? 
— L'avenir réserve aux gagnants de la 

• Loterie Tomande » d'abord un gros lot de 
100000 francs puis une quantité de lots 
intéressants. 
— C'est vrai, je n'y pensais plus... 
— Prochain tirage, samedi 6 décembre... 

encore un jour heureux I 

Dans sa gamme de machines à coudre, Elna 
offre maintenant en exclusivité 3 machines 

'""a"°w,Melna lo tus 
simple - parfaite - sûre 

M. WITSCHARD • MARTIGNY 

Rue de l'Eglise 

P 36-7601 

La place de travail de notre 
temps, sur mesure et s'adap-
tant à vos exigences. 

P 36-522J 

AGENCE O l i v e t t i VALAIS 

BUREAU PRATIQUE 

l HERMANN DE PREUX 
SIERRE Tél. 027/51734 

Repré9. & Sion : P. Studer, <p 2 39 S 

pas de l'association. Viège vint une année 
plus tard pour ensuite passer à l'associa
tion bernoise. 

Rappelons également que la présidence 
fut assurée par Charles Wirz, de Monthey, 
alors que Mlle Suzanne Delaloye, de Sion, 
assumait les fonctions de vice-présidente, 
Mlle Lucie Borgeaud, de Monthey, se 
voyait confier le poste de secrétaire-cais
sière. 

Puis les contacts se multiplièrent, mais 
il fallut attendre 1932 pour voir Saxon 
venir grossir les rangs de nos dames gym
nastes. Mais le germe était semé, la récolte 
ne devait plus tarder. Longtemps encore 
et doucement, avec la patience de la na
ture, l'association voyait fleurir de nou
velles sections dans nos villes et nos vil
lages. Aujourd'hui, avec 21 sections et 
700 membres, elle a pris une place impor
tante dans le concert des sociétés canto
nales et il est justice de le rappeler — 

tout en félicitant — vivement ceux qui, 
actuellement, en ont la charge — l'énorme 
somme d'énergie déployée par les initia
teurs. 

Qu'il nous soit permis en cette année de 
quarantenaire et en hommage à la belle 
vitalité de notre association, d'associer les 
anciens présidents, MM. Charles Wirz, 
Arthur Gander, Louis Bohler, Benoît Allet 
et Mme Odette Granicher tout comme les 
chefs techniques Christiane Lescaut, Gil-
berte Gianadda, et Andrée Rouvinet qui 
ont bien mérité de la cause de la gymnas
tique en Valais. 

Avec 1969, c'est une nouvelle page qui 
se tourne pour nos gymnastes dames. 
Que la volonté de chacune de nous, alliée 
aux excellentes dispositions de nos auto
rités à notre égard nous permette d'être 
toujours aussi actives pour le plus grand 
bien de notre jeunesse valaisanne. 

S. P. 

CHAMOSON 

SÉANCE D'IiWORMATION 
Une séance d'information et d'orienta

tion concernant le plan d'extension du vil
lage et des mayens a eu lieu lundi 1er dé
cembre à Chamoson. Participaient à cette 
séance les différentes autorités commu
nales, les députés et députés suppléants 
de la commune, les présidents des diffé
rents partis politiques chamosards ainsi 
que quelques délégués de ces partis. Le 
bureau d'architecture Mathys et Disner, 
chargé de l 'étude de cet important pro
blème donna un aperçu des travaux exé
cutés à ce jour. Ce rapport fut complété 
par un exposé de M. Widmann à l'Office 
de planification de l'Etat du Valais. Il 
semble à la suite de ces exposés que les 
t ravaux de recherches qui sont à la base 
d'une pareille oeuvre sont actuellement 
bien avancés. Des sondages, des statisti
ques, et d'autres recherches seront cepen
dant encore nécessaires avant que les res
ponsables de la commune ainsi que tous 
les citoyens puissent décider dans quel 
sens il faut prévoir l 'avenir de notre cité. 
Notre village deviendra-t-il industriel, 
commercial, touristique ou restera-t-il 
essentiellement agricole ? Telle est la ques
tion qui est posée. 

Il semble à première vue que l'agricul
ture spécialement la viticulture est et res
tera l'activité principale du Chamosard. 
Que l'industrie ou le tourisme viennent 
compléter cette activité cela apporterait 
un équilibre économique qui maintiendrait 
une population stable sur le territoire de 
la commune. Il faudra donc dans les mois 
à venir opter pour un principe. Ce jour-là, 
la deuxième étape, celle-là déjà beaucoup 
plus technique pourra débuter. Pour l'ins-

Dans l'Italie voisine 

flOSTE 

La revue « Le Flambeau » 
« Le Flambeau », la revue du Comité des 

traditions valdotaines, vient de sortir son 
volumineux numéro d'automne. 

Nous saluons, avec plaisir, cette fort 
vivante revue qui défend avec ardeur la 
cause de la langue française en pays 
d'Aoste et nous la recommandons aux Va-
laisans qui y trouveront un évident inté
rêt. (Imprimerie Marguerettaz - Aoste.) 

Ensevelissements dans le canton 

FINHAUT 

10 h. 15 : M. Clément Gay-des-Combes. 

MURAZ 

10 heures : M. Paul Donnet. 

BRAMOIS 

10 h. 30 : Mme Emma Obrist-von Arb. 

GRANGES 

10 h. 30 : M. Etienne Eggs. 

TV 
occasion, bas prix, garanti en parfait état 
de marche, ainsi que radio, occasion. 

Téléphone (025) 2 32 81. 
P 22-38785 

tant les études se poursuivent et lors de 
l 'assemblée primaire de fin décembre 
chaque citoyen chamosard pourra prendre 
connaissance du problème puisqu'une 
partie de cette séance sera consacrée à 
cet important sujet. 

MARTIGNY 

Exposition ds peinture 
Depuis le 6 décembre 1969 au 20 décem

bre, une exposition des œuvres du regretté 
peintre Wutrich aura lieu dans la grande 
salle de l'Hôtel de Ville à Martigny. Nul 
doute que de nombreux amateurs vien
dront voir les dernières peintures de cet 
artiste de talent. 

La « Saint-Nicolas » a été fêtée 
Selon une tradition heureuse qui pré

cède les fêtes de Noël et de Nouvel-An, 
la « Saint-Nicolas » a été célébrée en 
Octodure, pour la plus grande joie des 
enfants, dans divers magasins. Saint Nico
las a même débarqué par hélicoptère, 
dans l 'enthousiasme juvénile des écoliers. 

Exposition de dessins d'enfants 
Conformément à une tradition annuelle, 

Coop-Loisirs organise une exposition de 
dessins d'enfants qui sont toujours inté
ressants par leur naïveté et leur fraîcheur. 

BOVERNIER 

Un nouveau secrétaire communal 
M. Georges Détraz, qui vient d'être ap

pelé à d'autres fonctions dans le secteur 
privé, a donné sa démission comme secré
taire communal de Bovernier. Tout le 
monde a pu apprécier, au cours de son ac
tivité, la courtoisie et la gentillesse de M. 
Détraz qui connaissait tous les rouages de 
la commune d'une façon parfaite. Il sera 
remplacé par M. Edgar Rebord. Nous sou
haitons à ces deux personnes une heureuse 
carrière. 

LE CANCER DU SEIN 
La ligne valaisanne contre le cancer communique 

Le cancer du sein est la tumeur maligne 
la plus fréquente chez la femme. Il touche 
un organe extérieur dans lequel toute dé
formation ou induration devraient être 
rapidement détectées. 

C'est la femme elle-même qui, dans la 
plupart des cas, découvre sa tumeur. Par 
conséquent il est nécessaire de rappeler 
à chaque femme de procéder chaque mois 
à un examen minutieux de ses seins. En 
position couchée, en position debout et 
enfin les bras levés devant une glace pour 
surprendre une déformation ou une rétrac
tion de la peau. Pour les femmes encore 
réglées l'examen doit s'effectuer quelques 
jours après les menstrues. 

Un suintement sanglant du mamelon est 
également suspect. 

La tumeur une fois détectée est-elle 
bénigne ou maligne ? C'est alors l'affaire 
eu médecin. Ce dernier dispose mainte
nant de nouveaux moyens de diagnostics 
et en particulier de la radiographie des 
seins, qui complète et précise le diagnostic 
clinique. 

La mammographie ne remplace pas un 
prélèvement éventuel mais permet de dé
couvrir parfois des lésions impalpables. 
Elle ne peut être pratiquée systématique
ment mais elle le sera par contre dès que 
quelque chose attirera l'attention vers le 
sein. 

Le pourcentage de guérison du cancer du 
sein traité au début est très grand. 

Mémento, 

MONTHEY 
Pharmacie de service : 
Coquoz (025) 4 21 V 
Médecin de service ; 
Se renseigner au (025) 4 28 22 ou 4 1192 
Hôpital régional : visites tous les jours de 
14 à 16 heures (025) 4 28 22 
Dancing Treize Etoiles ouvert jusqu'à 2 h. 
Fermé le lundi. 
Vieux Monthey : ouverture du musée le 

premier et le troisième dimanche du mois, 
de 10 à 12 et de 14 à 18 heures. 

SAINT-MAURICE 
Pharmacie de service : 
Gaillard (025)3 62 17 
Médecin de service : 
S'adresser à la clinique Saint-Amé 

(025) 3 62 12 

MARTIGNY 
Pharmacie de service : 
Vouilloz (026) 2 21 79 
Service médical : 
Se renseigner au No (026) 2 26 05. 

SION 
Pharmacie de service ; 
Fassmeyer (027) 2 16 59 
Service de chirurgie : 
de Preux (027) 2 17 09 
Médecin die service : 
Se renseigner au No M, 
Hôpital régional (027) 3 71 71 
Heures de visites : tous les jours de 13 h. 

à 15 h. 30. 
Service dentaire d'urgence i 
Appelez le No M . 
Ambulances : Michel Sierro 

,(027) 2 59 59 et 2 54 63 
Taxis officiels de la ville de Sion : 
Service permanent et stationnement place 

de la Gare (027) 2 33 33 
Pouponnière de la Maternité (027) 2 15 66 
Visites aucorisées tous les jours de 10 à 
12 h., de 13 à 16 h. et de 18 à 20 h. 30. 
Service officiel du dépannage du 0.8 pour 
mille : Jérémie Mabillard, Sion 

(027) 2 38 59 et 2 23 95 
Dancing La Matze: Tous les soirs l'orchestre 
tchèque Karel Lochmann. Lundi fermeture 
hebdomadaire. 
Dancing Le Gallion: Dalidia Kait, danseuse 

noire. The Pohers, orchestre moderne au
trichien. 

Salle du Casino, 18 h. 15 : Culrura italdana. 
Dott. prof. Giovanni Battista Roggere. 
Patinoire 
Patinage ; 17 h. 15 : Glub de patinage i 
18 h. : HC Sion juniors ; 19 h. 15 : HC Sion 
juniors i 20 h. 30 : Patinage. 

SIERRE 
Pharmacie de service s 
A-llet (027) 5 14 04 
Hôpital d'arrondissement (027) 5 06 21 
Heures de visites : 
Semaine et dimanche de 13 h. 30 à 16 h. 30. 
Médecin d>e service : 
Se renseigner au (027) 5 06 21 ou 5 07 03 

Clinique Sainte-Claire (027) 5 07 03 
Heures de visites : 
Semaine et dimanche de 13 h. 30 à 16 h. 30. 
Hôtel de Ville : Exposition Christiane Zuf-
ferey. 
La Locanda, cabaret dansant, de 20 h, 30 
à 2 heures. Entrée libre. 
Patinoire 
13 h. 30 - 17 h. : Patinage ; 17 h. 15 -
17 h. 30 : Réfection de la glace i 17 h. 30 -
18 h. 30 : Ecoliers i 18 h. 30 - 19 h. 45* 
Juniors i 20 - 22 h. : Patinage. 

Ciiiéiiias 
• 

• 

CORSO - Martigny 

Jusqu'à dimanche 7 - 1 8 ans révolus 
Une passionnante intrigue policière 

L'HOMME DE MARRAKECH 
avec George Hamilton et Claudine Auger 

ETOILE - Martigny 

Jusqu'à lundi 8 - 1 6 ans révolus 
(Samedi soir : RELACHE) 

Steve McQueen est sensationnel dans 

BULLIT 
Des scènes d'action jamais vues I 

MICHEL - Fully 

Ce soir jeudi - 18 ans révolus 

Un « western i> avec Gian-Maria Volonté 

EL CHUNCHO 
Dès vendredi 5 - 1 6 ans révolus 

Z 
« Il est vivant » 

LH CONFEDERE. — Quotidien édité par 
le Parti radical-démocratique valaisan. — 
Rédacteur en chef s Gérald Rudaz. — Chef 
diu service des informations i Pierre An-
chisi. — Chef du service des sports: Wal-
ty Leya. — Rédaction et administration i 
Place de la Gare, Sion. — Téléphones i 
(027) 2 92 22 et 2 92 23 (deux lignes). — 
Télex : confe 38 206. — Case postale : 120 
Sion. — Compte de chèques postaux 19-58 
Sion. — Abonnement* : Un an 48 francs p 
six mois 25 francs i trois mois 13 francs. 
Etranger : Demander le tarif. — Publicité : 
Régie des annonces Publlcitas S. A., Sion. 
Téléphone (027) 3 7111 Sion. — Tarif i 
Annonces 17 centimes le millimètre i ré
clames 60 centimes le millimètre. — Faire-
part mortuaires i Pour « Le Confédéré » i 
Publlcitas, Sion ou directement; Rédaction 
t Le Confédéré quotidien », Sion, télé
phones (027) 2 92 22 et 2 92 23. 

Noix nouvelles 
S kg. à 10 kg. 
Fr. 2.90 le kilo 
et port. 

PEDRIOLI Giuseppe, 
6501 Bellinzone. 

P 24-12607 

CURE efficace! 

Circulai! 
Circulait vous soula
gera et combattra avec 
succès les troubles 
circulatoires I 
Circulan chez votre 
pharmacien et dro
guiste. 1 litre Fr. 22.50, 
12.90, 5.40. 

P 44-4900 

Vœux de fin d'année 
Pour atteindre tous vos clients, amis et connaissances sans risque d'oubli, 
réservez à temps votre annonce dans le numéro du 31 décembre du 
CONFÉDÉRÉ 

3 
Une case simple Fr. 10.-

Une case double Fr. 20.-

Nom : 

Profession 

Domicile : 

Veuillez transmettre vos ordres jusqu'au 15 décembre 1969, dernier délai, 
à Publicitas, Sion, avenue de la Gare 25. 

P 36-5218 
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Au procès de l'attentat de Kloten, à Winterthour 

Energique protestation des deux défenseurs 
de l'agent israélien Mordechai Rachamine 

WINTERTHOUR. — Deux faits mar
quants au cours de l'audience d'hier du 
procès de Winterthour : énergique pro
testation des deux défenseurs de l'agent 
israélien de la sécurité, Morechai Racha
mine, et déposition de M. Joerg Rehberg, 
aujourd'hui professeur assistant de droit 
public à l'Université de Zurich, mais qui, 
en sa qualité de juge d'instruction du dis
trict de Buelach, a mené l'enquête. 

Au début de l'audience d'hier matin, les 
deux défenseurs de Mordechai Racha
mine ont élevé une énergique protesta
tion. M. Brunschvig a condamné de fa
çon la plus catégorique des immixtions 
arabes aussi insolites qu'inadmissibles 
dans le déroulement du procès : la secon
de conférence de presse des avocats ara
bes, qui a tourné autour de la mise en 
liberté provisoire de Rachamine, la diffu
sion d'un livre blanc et, enfin, la diffusion 
de tracts dans les rues de Winterthour. 

Le second défenseur de Rachamine, 
Me Meisser, s'élève à son tour contre de 
tels procédés. Seuls des critères juridi
ques ont dicté la décision de la Chambre 
d'accusation de mettre Rachamine en li
berté provisoire. On ne peut faire de 
comparaison avec les Arabes. En effet, 
ces derniers ont agi après une minutieuse 
préparation, alors que Rachamine n'a fait 
que réagir. 

Le tribunal a pris acte de ces déclara
tions, avant d'entendre d'autres témoins, 

qui n'ont pas apporté de nombreux élé
ments nouveaux. 

Un de ces témoins, un commerçant 
saint-gallois, propriétaire d'un avion 
privé, a estimé que les passagers étaient 
exposés au plus grand péril par l'attentat. 
C'est lui qui avisa par radio la tour de 
contrôle de ce qui se passait. 

Le témoin suivant, un ouvrier occupé 
à des travaux sur l'aéroport en février 
dernier, déclare avoir aperçu, deux fois 
avant l'attentat, l'un des Arabes accom
pagné d'Amena Dahbor, aux alentours im
médiats de l'endroit où ils devaient s'em
busquer. 

Ayant assisté de loin à la scène qui a 
coûté la vie à Mehsen, il lui était difficile 
de distinguer s'il avait une arme. « Il est 
possible qu'il ait encore tenu une mitrail
lette ». « Ce n'est pas possible, c'est cer
tain », affirme alors Rachamine. 

En début d'après-midi, le tribunal a en
tendu M. Joerg Rehberg, aujourd'hui 
professeur assistant de droit public à 
l'Université de Zurich, mais qui, en sa 
qualité de juge d'instruction du district 
de Buelach, a mené l'enquête. Il déclare 
que l'Israélien a été libéré le 20 mars, 
les garanties nécessaires ayant été four
nies. 

Pour des raisons de sécurité, Rachamine 
fut immédiatement renvoyé dans son 
pays. Si les Arabes n'ont pas bénéficié de 
la même décision, c'est pour des raisons 

A Tailla de l'Université de Berne 
Forum sur le «petit livre rouge 

BERNE. — Un forum sur le livre sur la 
« défense civile » avait attiré une grande 
foule à l'aula de l'Université de Berne, 
la discussion a fait ressortir que l'absen
ce d'auteurs suisses romands dans l'élabo-

Tessin : 
les contrebandiers s'intéressent 
à un nouvel article : 
le café torréfié 

Conséquence non envisagée de la 
nouvelle loi italienne sur Je calé : les 
installations transalpines de torréfac
tion se replient en deçà de notre fron
tière. Alors que jusqu'à présent, seul 
le calé vert retenait l'attention de 
MM. les contrebandiers, l'intérêt de 
ceux-ci s'est déplacé vers le calé tor-
rélié. La guanfifé de calé introduite 
frauduleusement en Italie est difficile
ment calculable. On estime cependant 
que la douane italienne réussit à en 
séquestrer les 25 "lo environ. 

Le long de la frontière du Mendri-
sioito, ces (rois derniers jours, 650 ki
los de calé torréfié ont été saisis et 
six voitures mises sous séquestre. 
Trois des responsables de cette contre
bande ont pu être appréhendés jus
qu'ici. 

Lr livre sur la «Défense civile» 
utilisé pendant un exercice 

Le livre sur la « Délense civile », qui 
a éfé 1 objet depuis quelque temps de 
violentes attaques et qui a été brûlé 
publiquement, a rendu de bons servi
ces, apprend-on de source autorisée, 
au cours d'un exercice stratégique du 
commandement de l'armée qui s'est 
déroulé la semaine passée. Il s'est ré
vélé être un précieux auxiliaire dans 
le choix des mesures devant être pri
ses par les autorités en cas de guerre 
et en cas de catastrophe, au cours des 
diverses phases qui pourraient surve
nir dans une telle situation. 

Des Suisses intronisés 
dans la Confrérie 
de l'Ordre des «Tasîe Whisky» 

Huit personnalités suisses (six vau-
doises, une genevoise et une zuri
choise) ont été intronisées hier à 
Lausanne dans la Conlrérie de l'Or
dre des « Taste whisky » écossais. 
Parmi les chevaliers d'honneur tigu-
rent MM. G.-A. Chevallaz, syndic de 
Lausanne et conseiller national, et 
P.-H. Jaccard, directeur de l'Associa
tion des intérêts de Lausanne. 

Pour cette cérémonie, une déléga
tion était venue spécialement d'Ecosse. 

» 

ration de l'ouvrage était ressentie comme 
une très grave faute psychologique, à tel
le enseigne qu'il a été dit que« ce seul fait 
justifiait un retrait du livre » et que celui-
ci, au lieu de sceller l'unité des Suisses, 
creuse et élargit davantage les « fossés » 
entre Romands et Alémaniques, entre l'ar
mée et la population, entre jeunes et 
vieux. 

Organisé par le comité directeur de l'As-
SOciaUon des étudiants de l'Université de 
Berne, ce forum s'est déroulé avec la par
ticipation de 5 professeurs ayant contribué 
à la rédacUon du livre, soit de MM. Dur-
renmatt, A. Ernst, G. Grosjean, et W. Ho-
fer, ainsi que du criUque F. Marbach, du 
journaliste R. Bigler et du pasteur Kurt 
Marti. Parallèlement à ce collogue, une 
autre discussion avait lieu dans une au
tre salle en présence du major Albert 
Bachmann, au cours de laquelle le vœu 
était émis que la Confédération fasse un 
sondage d'opinion sur le livre sur la « dé
fense civile » pour connaître l'avis de la 
population. 

Au cours des échanges de vues — 
où les règles de la politesse n'ont jamais 
été transgressées — défenseurs et adversai
res du livre semblent bien avoir été cons
cients du fait que cet ouvrage se prête
rait à une critique des structures de l'Etat. 
Les défenseurs, tel M. Grosjean et M. Mar
bach, ont souligné que la démocratie suis
se continue à « être malgré tout un mira
cle de l'histoire » et que notre neutralité 
« n'a jamais été considérée simplement 
comme une neutralité d'opinion mais com
me une neutralité armée ». L'exemple de 
la Tchécoslovaquie a été évoqué. Pour 
sa part, le pasteur Kurt Marti releva que 
Jésus Christ avait été « banni » du pellt 
livre « probablement parce que ses paro
les pourraient être utiles à l'ennemi » et 
que Dieu, aux yeux des auteurs du livre, 
devient un « défenseur de la Suisse » et 
le peuple suisse « un peuple élu ». 

Vers u:.e nouvelle réglementation 
concernant les travailleurs étrangers 

BERNE. — Le Conseil fédéral a soumis 
aux cantons, aux organisations faîtières 
d'employés et de travailleurs l'esquisse de 
la « conception d'une nouvelle réglemen
tation des travailleurs étrangers » élabo
rée par l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail (OFIAMT), 
déclare un communiqué publié mardi à 
Berne. 

La réglementation p r o p o s é e par 
l'OFIAMT prévoit un blocage des autori
sations d'entrée en Suisse des travaillleurs 
étrangers et une autorisation exception
nelle d'entrée pour un effectif de 40 000 
personnes, afin de stabiliser le nombre des 
étrangers dans notre pays. 

Les autorisations d'exceptions pour
raient être octroyées par les cantons pour 
un effectif de 35 000 personnes, alors que 
l'OFIAMT pourrait décider des cinq autres 
mille travailleurs. La réglementation pré
voit en outre la suppression du plafonne
ment par l'entreprise. 

Le Conseil fédéral a accordé un délai 
de réponse jusqu'au 20 décembre et attend 
« des propositions propres à atteindre 
vraiment cet objectif de stabilisation du 
nombre des étrangers exerçant une acti
vité lucrative », annonce encore le com
muniqué. 

se fondant sur la seule appréciation de la 
Chambre d'accusation, qui doit respecter 
les dispositions du Code de procédure. 
Parlant alors de l'interprète qui se pré
senta sous un faux nom, M. Joerg Reh
berg déclare que la chose était inadmis
sible et que, d'ailleurs, la police fédérale 
elle-même a recommandé le changement 
de nom. 

Le président demande à l'ancien juge 
d'instruction quelle Impression lui ont 
laissée les accusés. « Ils ont eu à mon 
égard une confiance presque enfantine », 
déclare M. Rehberg. « Ils n'ont jamais re
fusé de parler : ils m'ont même entretenu 
de leurs soucis personnels ». 

« Pourquoi ne pas avoir libéré égale
ment les Palestiniens ? » Parce que, dé
clare le professeur Rehberg, « on ne cor
rige pas une erreur par une seconde er
reur. Or, la première fut, à mon avis, de 
ne pas maintenir Rachamine en déten
tion ». 

A la fin de la déposition, le témoin tend 
la main aux accusés, qui la serrent avec 
empressement. 

PROTESTATION DES AVOCATS 
DE RACHAMINE 
AU PROCÈS DE WINTERTHOUR 
Hier matin, à la reprise de l'audience, 
les avocats de Rachamine ont violemment 
protesté contre l'attitude des avocats 
arabes qui venaient de convoquer leur 
deuxième conférence de presse. Les avo
cats de Rachamine estiment que cette 

attitude des défenseurs arabes est con
traire aux lois helvétiques et constitue 
une pression inadmissible en vue de trou
bler le procès. 
Voici l'agent de service saluant l'avocat 
de Rachamine, le Dr Hans Meisser, à 
droite ; au centre, de face, Me Georges 
Brunschwig, tous deux défenseurs de Ra
chamine. " (Photo ASL) 

Le Conseil national a 
l'initiative pour le droit 

Par 81 voix contre 34, le Conseil natio
nal a décidé hier de rejeter l'initiative 
dite « pour le droit au logement », lancée 
par le mouvement populaire des familles. 
Déposée le 11 octobre 1967, avec plus de 
de 83 000 signatures, cette initiative fait 
l'objet d'un rapport du Conseil fédéral du 
3 septembre 1969 (plusieurs orateurs ont 
critiqué ce long délai). Elle propose un 
article constitutionnel disant notamment 
que la Confédération « prend les mesures 
nécessaires pour que les familles et les 
personnes seules puissent obtenir un lo
gement répondant à leurs besoins et dont 
le loyer ou le coût n'excède pas leur capa
cité financière ». Parmi ces mesures : des 
dispositions contre les loyers trop élevés. 

Le Conseil fédéral, qui s'est exprimé 
par la voix de M. Spuehler (remplaçant 
M. Schaffner), a invité le Conseil à reje
ter l'initiative. Plus exactement à décider 
de la soumettre au peuple avec proposi
tion de rejet, sans contre-projet. Il estime 
— et nombre d'orateurs avec lui — qu'en 
matière de logement il faut renoncer à 
tout dirigisme et qu'il importe surtout 
d'encourager la construction de logements. 
Qu'une base constitutionnelle claire fasse 
actuellement défaut, il l'admet, et il an
nonce son intention de faire bientôt des 
propositions à ce sujet. 

Le Conseil donc, s'est opposé à l'initia
tive. Il a de même repoussé un contre-
projet, présenté par M. Debétaz (rad., VD), 
contre-projet qui a toutefois obtenu les 
suffrages des 54 députés. 

En début de matinée, le Conseil a en 
revanche approuvé sans opposition la pro
longation jusqu'à la fin de 1972 de la loi 
sur l'encouragement de la construction de 
logements, que l'on va s'efforcer de ren
dre plus efficace en attendant de la rem
placer par une nouvelle conception. 

Défendue également par M. Debétaz, 
l'Initiative du canton de Vaud proposant 

Promotion à la chancellerie fédérale 
BERNE. — Par décision du Conseil fédé

ral M. Marc-Henri Genequand, avocat de 
Genève, jusqu'Ici adjoint scientifique à la 
chancellerie fédérale est promu adjoint 
scientifique au service juridique avec en
trée en fonctions le 1er janvier 1970. 

de donner aux cantons la compétence de 
légiférer pour assurer la protection des 
locataires a été elle aussi rejetée, par 58 
voix contre 38. 

rejeté hier 
au logement 

Sur ces trois objets, le Conseil des 
Etats devra encore se prononcer, sur quoi 
l'initiative du MPF sera soumise à la vota-
tion populaire. 

* *.' ' Conseil 
~ ? ™ •• • 

des Eta t s 

Fin du débat sur le régime des finances 
après une séance-marathon de six heures 

Hier, en séance marathon de six heures, 
le Conseil des Etats a réussi à terminer 
son débat sur le nouveau régime des fi
nances fédérales. Il a admis, sans opposi
tion, les dispositions transitoires valables 
à partir du 1er janvier 1971 : l'augmenta
tion de 10 pour cent sur 1TCHA, soit au 
taux nouveau de 4 pour cent pour les li
vraisons de détail et de 6 pour cent pour 
les livraisons de gros. 

Les nouveaux taux pour l'impôt de dé
fense nationale, réduit de moitié, soit à 5 
pour cent, les rabais accordés lors de la 
dernière réduction. Le nouveau tarif des 

"progressions commence à 8500 francs (7700 
francs actuellement) et se termine à 184 000 
francs et à 9 pour cent du revenu (8 pour 
cent à partir de 133 000 francs actuelle
ment). 

En ce qui concerne les déductions so
ciales, elles ont été augmentées de 500 
francs à 2500 francs, pour les couples, et 
à 1500 francs (au lieu de 400 francs) pour 
les prestations d'assurances et les carnets 
d'épargne. De cette sorte, les revenus à 
partir de 10 000 francs (8200 francs actuel
lement) sont Imposés pour les célibataires 
et à partir de 12 600 francs (10 000 francs 
jusqu'à présent) pour les couples sans en
fants. 

Il a également été admis que l'Assem
blée fédérale peut augmenter le rabais sur 
l'impôt de défense nationale jusqu'à 10 
pour cent ou le supprimer entièrement 
sans recours obligatoire au peuple. Le 
Conseil des Etats a également augmenté 
la provision des cantons sur la perception 
de l'IDN, à 12 pour cent (actuellement à 6 
pour cent), alors que le Conseil fédéral 

avait proposé 10 pour cent. 
Ces dispositions transitoires ont été 

complétées par des mesures suivantes S 
échéance moyenne : 
— L'impôt sur le chiffre d'affaires, sur la 

bière et pour la défense nationale 
ainsi que des impôts de consommation 
spéciaux sur le pétrole et les gaz na
turels en Suisse, sont inscrits dans 11 
Constitution fédérale sans limitation de 
durée. (Votalion : 28 voix contre 13]. 
C'est une victoire pour le Conseil fédé

ral qui obtient gain de cause. 

— Les taux maxima pour l'impôt de dé
fense nationale sont inscrits dans la 
Constitution fédérale comme suit : 9 
pour cent du revenu des personnes phy
siques, 8 pour cent du rendement nel 
des personnes morales et 0,75' pour 
mille du capital et des réserves des 
personnes morales. Ces taux peuvenl 
être réduits ou augmentés d'un dixiè
me au plus. 

(Votation : 20{ voix contre 17). 

Les taux pour l'impôt sur le chiffre 
d'affaires sont également inscrits dans la 
Constitution fédérale : 4 pour cent pour 
les livraisons de détail, 6 pour cent de la 
contre-prestation pour les livraisons de 
gros. Ces taux pouvant être réduits ou 
augmentés d'un dixième au plus. 

(Votation : 24 voix contre 14). C'est une 
victoire de la commission du Conseil des 
Etats a adopté le nouveau régime des f 
nances fédérales par 30 voix contre 2 et 
quelques abstentions. Ont voté contre: 
MM. Guisan (11b., VD) et Hefti (rad., GL) 

Le groupe radical romand des Chambres 
p r e n d p o s i t i o n su r T R O I S OBJETS 
BERNE. — Le groupe radical romand 

des Chambres fédérales s'est réuni à Ber
ne, au début de décembre. 

Après avoir fait le point de la situation 
sur le plan politique, il a pris position 
sur trois objets dont il a plus particulière
ment discuté : 

1. PROTECTION DES LOCATAIRES 
ET CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 

Le groupe radical romand approuve : 

1. La prolongation pour un an du régime 
de la surveillance des loyers, en 
constatant que la deuxième partie de 
l'initiative du canton de Vaud est 
ainsi réalisée. 

2. Les propositions tendant à encourager 
la construction de logements. 

En relation avec les Initiatives du can
ton de Vaud, du Mouvement populaire des 

familles et du contre-projet, il demande 
la possibilité de légiférer : 

a) En matière de logements pour per
mettre aux familles et aux personnes d'ob
tenir un logement répondant à leurs be
soins et à leurs moyens. 

b) Pour protéger les locataires contre 
les loyers et les hausses de loyers abusifs, 
ces dernières dispositions étant applica
bles dans les communes où sévit la pénu
rie de logements pendant la durée de cette 
pénurie. 

2. RÉGIME DU SUCRE 

Le groupe radical romand a décidé de 
soutenir la proposition du Conseil fédéral 
comportant l'ouverture d'un crédit de 20 
millions pour le financement de la cam
pagne betteravière 1969. Il donne ainsi 
son appui au postulat sur cet objet déve
loppé par le conseiller national Junod. 
Grâce à cet arrêté, les producteurs rece

vront le prix plein pour leurs livraisons 
de cet automne. 

Les radicaux romands, condamnent « 
référendum lancé par l'Alliance des indé
pendants (Migros), ont au surplus résolu 
de tout mettre en œuvre pour que le pe°' 
pie suisse approuve le nouveau régime 
du sucre le 1er février 1970. 

3. SUPPRESSION DE LA CAVALERIE 

Les radicaux romands manifestent le«r 

surprise face aux arguments avancés PaI 

le Conseil fédéral qui entend supprime' 
par étapes la cavalerie. Des raisons m"' 
talres, économiques et psychologiques w 
litent en faveur du maintien de ce corps 

de troupe. . 
Ils ne pourront entrer en matière sur 

message du Conseil fédéral concernant ie 
maintien en nombre sufiisant de chevau* 
de train et de mulets que lorsqu'ils an' 
ront l'assurance que la cavalerie garder» 
sa place dans l'avenir. 

• . 
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INTEGRATION EUROPEENNE 

l'heure décisive va-t-elle 
sonner pour la Suisse ? 

par Paul KELLER 

L A « conférence au sommet » de La Haye 
fait bouger l'Europe. Au moment où 

les chefs d'Etat et de gouvernement, en
tourés de leurs ministres des affaires 
étrangères et autres collaborateurs de haut 
niveau, se sont assis à la table de la vieil
le salle des chevaliers, il ne faisait plus 
de doute qu'au terme de leurs trois séan
ces plénières ils donneraient le « feu vert » 
pour l 'ouverture de négociations avec les 
pays qui ont fait acte de candidature. Cer
tes, en toile de fond de leurs délibéra
tions il y a le fameux triptyque de la 
France : achèvement, renforcement, élar
gissement. Mais M. Maurice Schumann a 
lui-même constaté lors d'une des derniè
res séances du Conseil des communautés 
qu'il y avait parmi les ministres un « con
sensus général » pour l 'ouverture « aussitôt 
que possible » de pourparlers avec les 
candidats à l'élargissement. Il y a entre 
le « aussitôt que possible » et le « plus 
rapidement possible » de la Commission 
encore bien des nuances et l'accord ne 
sera pas aisé à réaliser à la table du « som
met » sur le sens précis à donner à ces 
locutions encore quelque peu divergentes. 

Mais des progrès ayant effectivement 
été réalisés dans le sens de l'achèvement 
et du renforcement, la France semble ré
signée à accepter l'élargissement. La mon
tée en flèche de la puissance économique 
de l'Allemagne pousse d'ailleurs à recher
cher un meilleur équilibre au sein de la 
Communauté. Le président de la Commis
sion des affaires étrangères de l'Assemblée 
nationale, M. Jean de Broglie, l'a souli
gné récemment dans un rapport qui a fait 
grand bruit en France. Non seulement, dit-
il, la France a tout intérêt à faire entrer le 
Royaume-Uni dans la Communauté pour 
contrebalancer le poids grandissant de la 
République fédérale, mais dans la perspec
tive stratégique que toute défense nucléaire 
européenne devra obligatoirement passer 
par un accord entre Londres et Paris. 

OFFICIELLEMENT, ces choses ne se di
sent pas encore ouvertement à Paris. 

Mais elles se trouvent néanmoins au centre 
des réflexions qui ont trait au problème 
européen. Si tout va bien à La Haye, il 
convient donc de s'attendre à une déci
sion de principe favorable à l 'ouverture 
de négociations. A partir de cette déci
sion de principe, le Conseil des Commu
nautés devra élaborer un mandat pour la 
Commission que préside M. Jean Rey. Car 
il est entendu que la Communauté sera 
représentée par un interlocuteur unique, ce 
qui n'était pas le cas lors des premières 
négociations entre l 'Angleterre et la CEE : 
à l'époque de Gaulle avait demandé que 
les négociations se tiennent au niveau du 
Conseil. 

L'élaboration du mandat par le Conseil 
pourrait demander au moins deux mois. 
le contenu de ce mandat aura une impor
tance capitale puisqu'il s'agit de fixer une 
sorte de règle de conduite pour atteindre 
l'objectif de l'élargissement. Comme l'An
gleterre entraîne dans son sillage l'Irlan
de, la Norvège et le Danemark, c'est en 
fait la réalisation d'une grande Europe qui 
se dessine. Pour la Suisse aussi, l'hi-ure 
des décisions pourrait sonner. Mais son 
tour d'entrer en négociation ne viendra 
(pie plus tard. Selon les affirmations ac
tuelles de notre diplomatie économique, 
l'essentiel n'est pas d'éviter le décalage 
ries négociations mais celui qui pourrait 
différer l'entrée en vigueur des solutions 
qui auront été trouvées pour les candidats ' 
à l'adhésion et ceux à l'association. C'est 
la répétition adaptée aux données de 1969 
fin point de vue défendu en 1957 lorsqu'il 
s'agissait d'éviter que la Communauté des 
Six inaugure sa politique tarifaire avant 
•flie la grande zone de libre-échange ne 
soit mise en place. 

Aujourd'hui, les problèmes ne sont plus 
les mêmes : l'essentiel est d'obtenir que 
de nouvelles frontières tarifaires et com
merciales ne soient mises en place là où 
l'Association de libre-échange les avait 
supprimées depuis trois ans. Selon les in
dications relativement précises que l'on 
peut recueillir aussi bien dans les milieux 
de la Communauté à Bruxelles que dans les 
hautes sphères administratives à Paris, la 
Suisse a d'excellentes chances de voir son 
point de vue agréé par les Six. Mais on 
aurait tort de se fier aux apparences les 
négociations entre l 'Angleterre et la Com
munauté mettront en présence de telles 
forces économiques et politiques que les 
assurances données aux Suisses pèseront 
d'un petit poids dans notre plateau de 
balance. 

Aussi, ne serait-il pas illogique qu'en 
fin d'exercice la solution retenue pour les 
petits F.tats neutres soit celle de ce qu'on 
appe!er;<it encore au printemps les « arran
gements commerciaux ». Il est d'autant 

ANALYSE DU MONDE CONTEMPORAIN 

SÉCURITÉ ET DÉTENTE 
par Fernand-Thiébaut SCHNEIDER 

Le climat international est-il vraiment à la détente et à la recherche de la sécurité ? 
Non seulement les deux Grands ont voulu préparer, dans un dialogue à leur niveau, la 
conférence d'Helsinki qui doit préserver la paix en Europe, mais les puissances domi
nantes du monde actuel ont marqué leur volonté de paix en ratifiant le fameux traité de 
non-prolifération nucléaire. 

Depuis, deux autres démarches ont agi, apparemment du moins, dans le même sens 
du désarmement. L'Amérique a affirmé sa volonté, non seulement de signer la Conven
tion de Genève de 1925, refusée par elle en 1926, mais elle a solennellement déclaré 
qu'elle entendait renoncer à l'arme biologique. L'Allemagne fédérale, pour sa part, vient 
de signer le pacte de non-prolifération nucléaire, vis-à-vis duquel le précédent gouverne
ment avait exprimé certaines réserves. 

On peut s'interroger sur le sens exact et la portée de ce double engagement. 

L'engagement nuancé 
du président Nixon 

En fait, la déclaration du chef d'Etat 
américain comporte deux engagements très 
différents. Le premier s'étend au domaine 
limité de la Convention de Genève, c'est-
à-dire à l'emploi « en premier » des gaz de 
combat. Le deuxième est une renonciation 
de principe aux substances bactériologi
ques. 

La renonciation à l'emploi en premier 
des gaz de combat 

Du fait de cet engagement les Etats-
Unis se trouveront tout simplement dans la 
situation des signataires du protocole de 
Genève. Par conséquent, Washington ne 
s oblige pas à la destruction de ses stocks 
de gaz de combat. Ceux-ci, à vrai dire, sont 
très importants. Car, en dehors de ceux qui 
datent de la dernière guerre mondiale — 
fabriqués dans la prévision d'une violation, 
par les Allemands, de l'interdiction du pro
tocole de 1925 — les Etats-Unis avaient 
constitué des réserves de substances di
verses, incendiaires notamment, grâce à 
un budget annuel de plus de 300 millions 
de dollars. Ils avaient d'ailleurs organisé 
des dépôts à l'étranger, ce qui avait suscité 
certaines inquiétudes à Bonn et à Tokyo. 

Il est à remarquer que les fabrications 
concernaient, outre les gaz mortels, des 
substances simplement « incapacitantes ». 
En raison des stocks réalisés, il semble que 
la production de ces matières ait été sus
pendue récemment. 

A vrai dire, la déclaration de M. Nixon 
se rapporte seulement aux gaz les plus 
nocifs. Dans ces conditions, les Etats-Unis 
continueront à employer, par exemple, les 
produits défoliants — d'ailleurs capables 
éventuellement de condamner une popu
lation à la famine — et les gaz simple
ment lacrymogènes. En outre, le protocole 
de 1925 n'imposa pas la destruction des 
stocks et permet leur utilisation si l'en
nemi met en œuvre le premier, les armes 
considérées. 

En somme, il s'agit là d'une renonciation 
limitée à l'agression et à certaines sub
stances seulement. Pour la guerre biologi
que, par contre, le président Nixon a pris 
un engagement presque total. 

La renonciation de principe pour le recours 
aux armes bactériologiques 

Ici, l 'engagement est formel : « Les Etats-
Unis renonceront à l'usage des armes bio
logiques mortelles ainsi qu'à toutes autres 
formes de guerre biologique. » Une res
triction légitime cependant : « Les Etats-
Unis poursuivront leurs recherches en ma
tière de mesures défensives et de sécurité, 
telles que l'immunisation. » 

Et la déclaration du président Nixon se 
termine par l'affirmation d'une adhésion 
au projet britannique pour l'interdiction de 
toute guerre biologique. Toutefois, le chef 
d'Etat américain donne l 'assurance à ses 
compatriotes que leur pays ne deviendra 
pas pour autant vulnérable aux dangers 
visés, car les services de renseignements 

c h r o n i q u e 

Gloses sur un citoyen libre ou 
la philosophie d'un scrutin 

par Bernard GLASSON, député 

Toute élection, dans ce pays, comporte 
son lolklore. On accuse assez les partis 
politiques de somnolence pour ne pas 
s'en réjouir ! Ces dernières élections 
communales ont été caractérisées, aux 
yeux de certains, par un manque de com
bativité aiiligeant. Et pourtant, s'il est 
un canton où on a horreur de la bagarre, 
c'est bien le nôtre (voir la révolution 
vaudoise...). Donc, ce lolklore ne m'in
dispose pas — au contraire. Mais que 
cache-t-il ? 

Pour analyser le phénomène, je prends 
un exemple. Une ville de grandeur 
moyenne, possédant sa panoplie des cinq 
grands partis, où la majorité bascule 
tantôt à gauche, tantôt à droite. Chaque 
citoyen peut à sa guise, déposer aveu
glément une liste de parti dans son inté
grité ou, au contraire, se donner une joie 
(toute intérieure) de tracer, de rajouter, 
de cumuler les candidats. U a le choix 
— et pour autant qu'il ne reçoit pas un 
mot d'ordre impératil — il ne se lait pas 
iauie d'en user. 

Le dernier scrutin a marqué, en outre, 
une progression très nette des listes 
manuscrites, sans en-tête de parti. Je 
parierais qu'il s'agit, dans leur majorité, 
de jeunes qui manifestent ainsi leur 
esprit d'indépendance... et leur volonté 
de choisir l'homme, plus que l'homme de 
parti. On ne saurait leur en laire grief. 
Et les partis seraient sages de tenir 
compte de cette tendance. 

Malgré le choix, malgré la liberté dont 
bénélicient les citoyens de ladite ville, 
il s'en est trouvé un qui a voulu laire 
bande à part. Sur la base d'un soi-disant 
gaspillage des deniers publics (comme si 
un édiiiee scolaire était à ranger parmi 
les constructions dites de luxe 1), il partit 
en guerre contre la Municipalité, n'hési 
tant pas à accuser le syndic d'abandon
ner le bateau avant le naufrage. Je pense 
que l'attaque lui inspira le goût du ris

que : il londa un parti car, malheureuse
ment pour lui, il était condamné à user 
de ce terme qui, dans son esprit, est cer
tainement synonyme de compromission. 
AusSi s'empressa-t-il d'adoucir ce vo
cable en y ajoutant : « du citoyen libre». 
Sa propagande nous éclaire sur son pro
gramme : « Sans chaîne d'aucune sorte, il 
représentera la fraction non politisée des 
habitants de cette ville. » Que signifie 
donc cette phrase creuse ? On a connu 
ça dans le temps, avec le parti des indé
pendants (alors sans rapport avec la 
Migros) qui est devenu un des 3 piliers 
de la majorité bourgeoise. Cela ne vous 
rappelle-t-il pas un certain « parti des 
vigilants » ? Décidément, la contestation 
genevoise fait tache d'huile en pays vau-
dois ! 11 n 'y a là rien de nouveau : ne 
devons-nous pas le parti popiste à l'épo
que Nicole ? 

Il s'est quand même trouvé plus de 100 
citoyens... libres pour appuyer notre con
testataire qui, pendant notre prochaine 
législature, aura tout loisir de combattre 
le développement de la cité — ou plutôt 
ce qu'il appelle le gaspillage des deniers 
publics. 

Quelle philosophie tirer de cette péri
pétie électorale et locale ? Qu'il ne sert 
à rien de combattre cette soupape d'un 
mécontentement endémique. C'est la mis
sion même des partis traditionnels de ré
cupérer ces citoyens — en général ambi
tieux, donc souvent valables — en leur 
prouvant qu'à l'intérieur de nos partis, la 
discussion est toujours ouverte et que, 
tous rassemblés, on lait un travail plus 
conslructii. Demain, notre «citoyen libre» 
qui aura lait sa maladie de jeunesse, 
crié sans preuve au scandale et vitupéré 
une autorité défunte, sera très heureux 
de bénéficier des avantages de notre 
démocratie. Il aura, enfin, gagné sa vraie 
liberté. 

Dr. B. GLASSON, député. 

plus raisonnable de garder cette éventua
lité en vue qu'elle pourrait intervenir In-
dépendemment de la solution qui sera 
trouvée pour l'Angleterre. Et c'est là qu'est 
le grand point d'interrogation : alors que 

les Six semblent disposés à admettre l'An
gleterre comme septième membre de leur 
club, les Anglais quant à eux, semblent 
tout à coup moins pressés... 

Paul KELLER. 

USA resteront attentifs aux recherches 
poursuivies par les autres puissances dans 
ies domaines considérés. 

M. Nixon va très loin dans sa déclara-
lion et jusqu'à demander aux services inté
ressés de lui fournir des propositions pour 
la destruction des stocks actuels. 

On peut s'étonner, à première vue de 
cette renonciation unilatérale américaine. 
Mais peut-être les Etats-Unis ont-ils, dans 
d'autres secteurs, une supériorité telle 
qu'ils peuvent consentir les engagements 
pris par leur président. Il est certain que 
M. Brandt, lors de son adhésion au pacte 
de non-prolifération nucléaire ne bénéfi
ciait pas des mêmes avantages. 

Le « pari » de M. Brandt 
Le chancelier, dans sa déclaration gou

vernementale, avait subordonné son appro
bation au traité à un « éclaircissement des 
points restés en suspens. » 

A-t-il obtenu les apaisements désirés ? 
Et d'abord en ce qui concerne « l'option 
européenne », c'est-à-dire la faculté pour 
l'Allemagne fédérale, d'être intégrée dans 
une Europe atlantique disposant de l'arme 
nucléaire ? Dans ses réponses aux criti

ques de la CDU à ce sujet, M. Brandt a 
fait état de sa conviction que l'engagement 
pris n'empêche aucunement la participa
tion de la RFA — dans le cadre de l'OTAN 
— à la planification de l'emploi de la ri
poste atomique, comme par le passé, ni 
une intégration européenne. 

Certes, en novembre dernier, le ministre 
russe des Affaires étrangères avait évoqué 
:; l'interdiction de fournir l'arme nucléaire 
à des Etats ou groupes d'Etats. » Mais une 
telle condamnation ne modifie en rien le 
fonctionnement antérieur de la collabo
ration dans l'Alliance atlantique.-

Et puis, M. Brandt se retranche derrière 
les interprétations du texte formulées par 
Washington. En outre, dans une note offi
cielle, il a bien précisé que la signature 
allemande du traité de non-prolifération 
était fournie notamment sous les réserves 
suivantes : 
— Que la sécurité allemande soit préser

vée dans le cadre de l'OTAN ou d'un 
système équivalent. 

— Que les déclarations des Etats-Unis et 
de l'Union soviétique devant l'ONU sur 
la nécessité de respecter les souverai
netés nationales s'appliquent bien à 
l'Allemagne fédérale. 

— Que le traité signé n'empêche nulle
ment un groupement d'Etats européens. 

— Que la signature de l'accord, ratifié 
déjà par la Rébulique démocratique al
lemande, n'implique nullement une re
connaissance de cette dernière par le 
gouvernement de Bonn. 

(Suite en page internationale) 
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YVERDON 

HÔTEL-RESTAURANT 
DU PAON 

Contrairement à ce qui a paru sur de 
précédentes annonces, M. Ansennet ne 
fait plus partie die notre personnel. Mais 
vous trouverez toujours chez nous nos 
spécialités réputées. 

[Hôtel REX Chailly 
| Tél. 32 51 21 

I 
I Nouveau restaurant 
• 
• Cuisine très soignée 
• au beurre 
• Viande de 1er choix 

Snack-bar • 
Service sur assiettes rapide ^ 

et soigné 
Tél. (024) 2 71 31 H. G. Radecke : 

Restaurant 

LAUSANNOIS 
Haldlmand 9 

(à l'étage) Tél. 22 31 30 
HORS-D'ŒUVRE 

RÉPUTÉS 
Entrecôte provençale 

et nos spécialités 
Assiettes dès Fr. 3.70 
Menus dès Fr. 4.80 
'La saison 'die la chasse 

est là 
Salle pour banquets. 
M. et Mme Croset, 

chef de cuisine 
Ouvert tous les jours 

| Taverne 
I Raclette. Fromage excellent I 

Fondue moitié-moitié H 

I 
Se recommande : 

dir. O. BAILLI I 

miiiin 

Le rail, la route, 
les ailes bientôt 
et surtout I 

L'Auberge 
d'Etagnîères 

Roger GRUBER 
Tél. (02l| 91 11 25 chef de cuisine 
Fermé le mercredi Parc privé 

7.0 
P^ 

Quinzaine gastronomique du fromage 
Le camembert farci Malakof au gruyère 

Médaillon de veau Dibi Dabbi Fondue 

La salade Chalamala Raclette 

La quiche gruyérienne 

SIGNAL DE SAUVABELIN 

Q Parking assuré 

Les 16 sortes de 
fromages suisses 

Réservation : 

Tél. 22 23 10 

M. Jean GRAEUB 
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Par suite de transformations des bureaux de la Banque Cantonale du Valais à Martigny 

. -L HUGON ET JETAMGO S.A. 
informe leur fidèle clientèle que les bureaux sont transférés dès mercredi 3 décembre 1969 

Nouvelle adresse : Bâtiment SI Angle de la Moya, avenue de la Gare 50 - 6e étage - Martigny - téléphone (026) 2 16 40 - 2 28 52 - télex 38 379 

Avis aux abonnés du téléphone 
des groupes de réseaux 026, 027, 028 

concernant le service du réveil 

Contrairement à ce qui est indiqué à la page 4 
de la liste N° 2 des abonnés au téléphone, le N° 166 
pour le service du réveil n'est pas encore valable. 
Comme jusqu'à présent et jusqu'à nouvel avis, c'est 
le N° 11 qui enregistre ces ordres. Nous prions 
donc les abonnés au téléphone des groupes de 
réseaux 026, 027, 028 de tenir compte de cette 
rectification. 

Direction d'arrondissement des téléphones - Sion 

P 05.7550-1838 

un secrétaire-comptable 
parfaitement bilingue [français-allemand), 
apte à fonctionner comme chef de bureau 
et collaborateur du directeur. 

Les offres manuscrites avec prétentions 
de salaire, accompagnées d'un curriculum 
vitae, références, certificats et photo, 
peuvent être adressés à M. V. Rengli, 
dir. de l'Office du tourisme, 3962 Montana-
Vermala. 

ASSA 89-16 

Abonnez-vous au Confédéré 

Grand assortiment en 

Couverts de table argentés 
90 g., 1 ro qualité 

12 cuillers table, depuis . . 
12 fourchettes table . . . 
12 cuillers café 
12 cuillers mocca . . . . 
12 fourchettes pâtisserie . . 

1 louche 

. . Fr. 
• • w 

> * * 
• > * * 

• * " 

• • ' * 

85 
85 
48 
42 
54 
39 

V e n t e à la pièce 

2 0 modèles au choix 

/ HtMogehie - 8i/vu£eki*J 
MARTIGNY 

• 3 

Moteurs en échange standard 
Saurer, 125 CV., partiel 
Ford Thames, complet, révisé, rodé 
Landrover, 12 CV., benzine, complet, révisé, rodé 
Landrover, 12 CV., Diesel, complet, révisé, rodé 
Landrover, 10 CV., benzine, complet, révisé, rodé 
Jeep Hurricane, complet, révisé, rodé 
Autres moteurs sur demande 

Alésia S.A., Martigny - Tél. (026) 21660-63 
P14 S 

En vente chez 

S Revnard-RibornV 
Sion, place du Midi. 
Les Rochers. 
Tél. (027) 2 38 23. 

P 30-881i 

L'Association valaisanne des entrepreneurs 
cherche pour entrée immédiate ou date à convenir 

1 chef de section bilingue 

1 technicien pour le calcul de prix 

1 ou une aide-comptable 

1 employé de bureau 

1 employée de bureau 

Le personnel bilingue ou possédant de très bonnes 

connaissances en allemand aura la préférence. 

Faire offres écrites avec curriculum vitae, préten

tions de salaire, références et photo au service du 

personnel de l'Association valaisanne des entre

preneurs, avenue de la Gare 39, 1951 Sion. 

Discrétion absolue assurée. 

mm 

SOLEI 
du ;1er au 6 décembre 1969 

en faveur des handicapés mentaux 
En favorisant, durant cette période, les commerces valaisans oui affichent cet emblème 

vous contribuez à soulager une grande 

Ces commerçants ont accepté de verser spontanément un pourcentage de leurs recettes au fonds d'action en faveur de ces êtres déshérités. 



la page des jeunes 

SPECTACLE INÉDIT EN SUISSE ROMANDE 

Deux hommes et un théâtre 
Deux voyageurs impénitents. Un goût 

commun : l'amour du théâtre. 
Ils sont arrivés à Lausanne le 24 novem

bre. Un bien curieux spectacle en vérité, 
qui a attiré passablement de badauds. 

On serait étonné à moins... 
Un archaïque camion datant de 1933, 

tirant une lourde remorque. A peine arri
vés, Albert leVice et Dominique Thommy 
se sont mis au travail. Deux jours après, 
le véhicule supportait une jolie salle 
chauffée, pouvant accueillir quelque 120 
personnes. 

Le « Théâtre de travers » puisque c'est 
son nom, est unique en son genre dans no
tre petit pays. Il est en effet le seul théâtre 
ambulant. 

Depuis le 27 novembre, Albert leVice et 
Dominique Thommy donnent des représen
tations à Lausanne. Il y resteront tout le 
mois de décembre. Après, ils sillonneront 
la Suisse romande dans tous les sens, avant 
de partir à l 'étranger. Un alléchant pro
gramme, qui sera sans aucun doute tenu 
scrupuleusement. 

Depuis quelques années déjà, ils travail
lent ensemble. Ils se sont connus à l'Ecole 
de mime et de théâtre de Jacques Lecoq à 
Paris, où ils ont suivi les mêmes cours. 

Il leur fallait un théâtre où ils puissent 
s exprimer pleinement. Ils l'ont construit 
eux-mêmes. Pendant de longs mois, ils ont 
établi des plans, collé, scié. 

Le 9 octobre 1968, le « Théâtre de tra-

Deux petits fantômes s'effrayaient de peur tendre. 

X CONFECTIONNER POUR LES FÊTES 

BOUGEOIRS FLEURIS 
Ouverte à la veille des fêtes, cette 

lubrique vous présentera des suggestions-
cadeaux à confectionner vous-même, à 
partir d'un matériel qui se trouve dans les 
rayons spécialisés « arts déco » de divers 
magasins de la ville. 

Bougeoirs fleuris 
On trouve actuellement dans le com

merce des boîtes d'assortiment de fleurs 
séchées permettant la confection d'exquis 
arrangement floraux. Les assortiments coû
teux (20 francs environ) proposent tout le 
matériel nécessaire à la réalisation de 
créations certes charmantes mais assez 
onéreuses. 

Cependant, à partir rie l'assortiment le 
plus simple (9 francs environ), il est pos
sible de créer deux charmants bougeoirs, 
à la condition de faire l'acquisition de 
quelques petits éléments supplémentaires. 

La boîte de base comprend : deux 
godets-supports avec de la mousse syn
thétique permettant d'y ficher les fleurs, 
des branchages verts, des feuilles, et de 
loutes petites fleurs minuscules sur de 
longues tiges (les assortiments sont d'une 
seule couleur, à choix : rouge, orange ou 
blanc). Achetez deux bougies, pas trop 
hautes cependant (équilibre), et, au mar

ché, un bouquet d'immortelles genre pâ
querettes. 

Enduire de colle le godet avant d'y poser 
le coussinet de mousse : cela évitera à 
l 'arrangement de basculer. Creusez dans 
la mousse directement avec la bougie rem
placement où vous désirez qu'elle se 
trouve, puis endulsez-là également de colle 
et placez-la définitivement. Placez ensuite 
par petites gerbes de diverses grandeurs, 
ou une à une, les longues tiges fleuries 
(laissez un côté libre de grandes tiges, 
cela est plus esthétique et permet d'ac
céder plus facilement à la bougie). Placez 
ensuite quelques-unes des immortelles que 
vous aurez achetées au marché, très peu, 
pour ne pas alourdir la composition qui 
doit être « aérienne ». Cachez la mousse 
avec des fleurs très courtes ou de petits 
branchages. 

Nos tips : si vous désirez un bouquet 
multicolore, trempez la pointe de vos 
fleurs dans une solution assez épaisse de 
peinture à la détrempe. Jouez aussi les 
arrangements japonais avec l'adjonction 
de petites branches légères, dénudées. 

Enfin, emballage original : une feuille 
de papier de soie de couleur ou de cel
lophane, agrafée comme un papier de 
fleuriste. 

(MAM) 

LETTRE AUX FILLES 
Chère Lafleur, 

Les mines de cadeaux, ici et là, s'entre
bâillent à ma curiosité professionnelle. 
Fureter et dénicher, pour toi, des choses 
étonnantes, c'est une tâche merveilleuse, 
qui parfois pourtant me iait pousser un 
gtand soupir. Il y a tent de choses qui me 
lont envie, à moi aussi ! Aujourd'hui, dans 
une boutique dont les trésors sortent du 
Mexique ou de Bali, j'ai tout spécialement 
remarqué : 

~ pour des collègues, les savonnettes au 
bois de santal ou au jasmin, originales 
dans leur parfum et leur papier (un 
peu psychédélique) ... mais pas dans 
leur prix (environ 2 Irancs) -, 

— des poupées, toutes de bois -, le corps 
est comme celui d'un pantin, en bois 
brut, et la tête en est peinte, style 
1930. Pour l'amateur d'objets insolites, 
à offrir telle quelle (environ 72 irancs) 
ou habillée par tes soins (d'un carré 
indien drapé, par exemple) -, 

— des " vrais » filets à commission, beaux 
comme des lanternes de papier ajouré, 

très solides! Ils sont en daim découpé 
et existent en sept teintes ; 

des posters' d'inspiration psychédélique 
d'une grande beauté de lignes et de 
teintes, pour • l'amie hippie ou pour 
l'amie artiste. J'y ai remarqué parti
culièrement les créations de Jean Fou-
rastié (environ 12 francs) ; 

de la poterie italienne, résistant au 
feu, au gaz, au four... et même sur la 
plaque électrique ! Elle a l'aspect de 
la faïence italienne, elle est peinte à la 
main. Du mini-caquelon en passant par' 
le pot-à-lail jusqu'à la soupière ovale 
(belle comme une in'ience de collec
tion), tu trouveras déjà un joli cadeau 
pratique dès 10 irancs -, 

des Indes, un choix d'objets en bronze : 
lire-bouchon-bihelots, porte-lettres, près 
se-papier, ils ont la beauté d'une sculp
ture ou d'un bas relief, la chaude teints 
du métal et leur prix est également 
très abordable (dès dix irancs). 

Mets bien vite des sous dans ta tire
lire, car je viendrai bientôt le tenter avec 
d'autres idées. 

Lafouine 

par Michel HUBER 

vers » donnait sa première représentation 
devant une salle comble. 

Albert leVice et Dominique Thommy 
sont volontaires. Ils vivent en quelque 
sorte au jour le jour, et fait particulier, 
font tout eux-mêmes. 

— La main-d'œuvre coûte cher, aussi 
nous devons bien nous débrouiller, 

Ils bricolent, préparent les costumes, de
mandent des attestations, collent les affi
ches, font la caisse, la cuisine. En plus de 
tous ces petits travaux, ils préparent leurs 
numéros, répètent inlassablement, cher
chent des idées. 

Il faut le faire... 
Leur spectacle comprend dix numéros. 

Tous sont comiques. 
— Nous n'ovons aucune prétention que 

celle d'animer des objets et de distraire 
les gens. 

Les scènes jouées ont, bien sûr, été ima
ginées par eux. Ils font revivre un état 
d'esprit. 

Jusqu'à ce jour, les deux comédiens ont 
donné quelque 180 représentations. A Lau
sanne, ils passeront le cap des 200. 

Enthousiastes, ils racontent : 
— Partout le public s'est montré sym

pathique. A Genève, par exemple, nous 
avons fait une moyenne de 90 entrées par 
soir. Le public romand est plus spontané 
que celui de Suisse allemande. Après le 
spectacle, les gens viennent volontiers 
dialoguer avec nous. 

Si ce n'est pas déjà fait, allez les voir 
un de ces prochains jours. Ils vous éton
neront et vous charmeront. 

Michel HUBER. 

Données techniques 

Longueur sans timon 10 m. 50 ; largeur 
du théâtre installé 8 m. ; largeur du théâ
tre remorqué 2 m. 50 ; hauteur maximum 
5 m., minimum 3 m. 70 ; poids 11,8 tonnes ; 
chauffage électrique à air chaud ; capacité 
120 personnes. 

Matériel utilisé 

2 tonnes d'outils de profilage ,• 7 t. de 
bois ; 1 L de pavatéx ; 400 plaques de ma
tière isolante ; environ 75 kg. de vis et de 
clous ; environ 200 m. de tissu pour ri
deaux ; 130 chaises. 

Albert leVice 

Né le 5 février 1939 à Olten. Etudes de 
violoncelle chez August Wenzinger à Ba
ie ; Ecole de mime et de théâtre Jacques 
Lecoq à Paris ; cours d'arcobatie chez 
Théodore Bono, professeur d'acrobatie de 
cirque à Paris ; membre de la troupe « Les 
Mimes du Faubourg » à Paris ; avec Jean-
Louis Barrault au Festival d'été 1965 à 
Orange ; avec Jacques Lecoq à Caën ; au
teur' de poésies et d'essais, caricaturiste ; 
après une préparation de deux ans avec 
Dominique Thommy, création d'un propre 
programme ; représentations à Paris, en 
Allemagne et en Suisse ,- construction du 
« THéàtre de travers » avec Dominique 
Thommy. 

Dominique Thommy 

Né le 28 septembre à Bâle. Ecole des 

Albert leVice et Dominique Thommy. 

Arts et Métiers à Bâle ; danse classique, 
essais de décorateur de scène ; auditeur 
libre à l'Ecole de récitation de Bochum ; 
Ecole de mime et de théâtre Jacques Lecoq 
à Paris ; cours d'acrobatie chez Théodore 
Bono, professeur d'acrobatie de cirque à 
Paris ; membre de la troupe « Les Mimes 
du Faubourg » à Paris ; avec Jean-Louis 

Barrault au Festival d'été 1965 à Orange ; 
contrat annuel pour la saison 1965-1966 à 
l'Odéon, Théâtre de France, sous Jean-
Louis Barrault ; après une préparation de 
deux ans avec Albert leVice, création 
d'un propre programme ; représentation à 
Paris, en Allemagne et en Suisse ; cons
truction du « Théâtre de travers » avec 
Albert leVice. 

Cinquante mille lecteurs dupés par 
le chauvinisme de certains Français 

Dans le dernier numéro d'un journal 
français à grand tirage, je suis tombé en 
arrêt devant une lettre de deux de mes 
compatriotes. Ceux-ci demandaient pour 
quelles raisons les colonnes de ce jour
nal, qui se dit dans le vent, n'étaient ja
mais ouvertes à nos artistes. Réponse 
pontifiante et édifiante du rédacteur de 
service. Jugez plutôt. 

« Comme vous le dites vous-mêmes, 
chers amis suisses, un certain nombre 
d'artistes résidant en Suisse (ou dans d'au
tres pays d'expression française) enregis
trent en France. Cela signifie donc que 
leurs disques sont vendus tout à fait nor
malement dans le commerce. Mais com
me le rôle de X est de rendre compte de 
la popularité acquise par certains et non 
de promouvoir des talents méconnus, 
c'est aux lecteurs eux-mêmes qu'il appar
tient de décider si les chanteurs que 
vous citez ont place ou non dans les co
lonnes du journal. Car X est le reflet 
du goût de ses lecteurs, et non un organe 
de défense des artistes inconnus, même 
s'ils sont prometteurs. » 

La réplique, qui manque incontestable
ment de finesse, pour ne pas dire plus, 
est sans appel. Elle fait apparaître une 

100 000 fois « Gruezi wohl ». 

Déjà 100 000 fois la célèbre « Frau Stirnimaa D a passé sur les tourne-disques de la Suisse alé
manique. C'est ainsi que les Minstrels ont battu tous les records de vente de Suisse, en six 
semaines. Voici les trois musiciens qui ont tant de succès. 

fois de plus le chauvinisme exagéré de 
nos voisins. 

Ces propos définitifs me font penser à 
ces petits gosses qui se crêpent le chi
gnon. 

Nia, nia nia. Non, je ne te prêterai pas 
mon ballon, en l 'occurence mon journal. 

Toutefois, qu'il me soit permis d'émet
tre quelques considérations. 

Ledit journal se vend à plus de 50 000 
exemplaires dans notre pays, ce qui n'est 
tout de même pas négligeable. 

Ce n'est pas tout. La lecture du dernier 
numéro me permet de constater qu'en 
fait, on nous fait, en apparence seule
ment, une fleur. En effet, on nous grati
fie d'un « Spécial Suisse ». Outre la sala
de habituelle, seize pages sont groupées 
sous cette appellation pompeuse. 

En y regardant d'un peu plus près, on 
constate qu'il ne s'agit que de publicité, 
ainsi que de quelques lettres provenant 
de Suisse romande. 

C'est très bien. 
Ledit journal encaisse donc chez nous 

le prix de 50 000 exemplaires, plus quel
ques dizaines de mille francs de publi
cité. On doit donc approcher d'une som
me se montant à près de 150 000 francs 
par mois. 

Cela devrait nous valoir quelques 
égards. Que non pas. A part ce courrier 
du lecteur, créé sans doute pour sauver 
la face, pas une seule ligne rédaction
nelle. 

Je comprends donc le point de vue de 
mes deux compatriotes, qui ne sont sans 
doute pas les seuls à se poser des ques
tions. 

Certes, un journal doit être le reflet de 
ses lecteurs. Mais, celui-ci l'est-il vrai
ment ? 

Lorsque que l'on constate que l'inof-
fensif Claude François et la bêtifiante 
Sheila figurent au sommaire de presque 
chaque numéro, il est permis d'en douter 
sérieusement. 

Mais le problème n'est pas là. La Suis
se pour l'instant sert de vache laitière 
à un « canard » qui traite notre « provin
ce » par dessous la jambe. 

Il est temps que cela change. 
Mais tant que personne ne s'insurgera 

contre ces procédés que je considère 
comme étant inadmissibles, voir dé
loyaux, la situation continuera à être ce 
qu'elle est. Ceci, bien sûr, pour le plus 
grand plaisir de ceux qui rient bien de 
ces petits Suisses qui sont si rentables. 

Nos artistes, certes ne sont pas des 
vedettes internationales. Mais dans notre 
pays, ils figurent souvent dans les hit 
parade. Dans ces conditions, si la direc
tion du journal mis en cause accepte la 
publicité, elle doit faire un effort en ce 
qui concerne les textes rédactionnels. 

Le contraire constitue un non sens, 
une duperie flagrante, qu'il convient à 
juste titre de dénoncer. 

Michel HUBER. 



Prenez un joli manne
quin et une jolie robe. 
Photographiez le tout. 
Un cliché, quelques 
lignes de texte et l'an
nonce est prête. Il ne 

Les bœufs d'abord, 
la charrue ensuite 

Ireste plus qu'à choisir 
de bons journaux et la 
jolie robe se vendra 
toute seule. C'est mer
veilleux de simplicité! 
Croyez-vous? Venez 
donc faire un petit tour 
avec nous dans les cou
lisses d'une vraie cam
pagne de publicité. 

Laissons donc, pour l'instant, la présen
tation-même de l'annonce et éclairons 
notre lanterne. 
Quel objectif voulons-nous atteindre? 
Quels renseignements donner? A quels 
acheteurs allons-nous nous adresser? 
Prenons cette annonce. Son but est bien 
précis: attirer l'attention de tous ceux qui 
s'intéressent à la publicité sur les éléments 
qui doivent présider à la construction 
d'une annonce efficace. 
Qui sont-ils, ces intéressés? Avant tout, 
les commerçants qui ne possèdent pas 
leur propre service de publicité ou ne 
disposent pas d'un budget important. 
Ensuite, ceux et celles qui, de plus en 
plus nombreux, reconnaissent que la 
publicité est indissolublement liée à notre 
essor économique et désirent en savoir 
davantage. 
Pour les annonces offrant un produit 
déterminé, on se doit de souligner tout 
spécialement les avantages et les caracté
ristiques qui le différencient des produits 
concurrents. 

; Quelles sont les catégories d'acheteurs 
| entrant en ligne de compte? Il faut le 
savoir. De façon précise. Bien souvent, 
une «étude de marché» s'avère nécessaire. 

•• •$•.'>,• • "V' ; ^IÉ«1 

•f. V- • 

WBi. 

M 

Sésame, ouvre-toi 
Pour s'imposer sur un marché riche en 
produits similaires, un produit offrira 
d'autres avantages que ceux de ses 
concurrents. De même, sa publicité se 
différenciera des autres publicités. En 
adoptant un style particulier, écartant tout 
risque de confusion. Cette règle est. 
valable tant pour les annonces isolées 
que pour celles faisant partie de toute une 
campagne publicitaire. 
Reste à trouver l'idée. L'idée originale, 
parfois toute simple, qui conférera à 
l'annonce ce caractère «bien à soi». Qui 
ouvrira au produit la porte du consomma
teur. Nous entrons là dans le domaine du 
spécialiste. Celui dont le métier est, à la 
fois, de penser, de créer et de bâtir. Bâtir 
solidement, intelligemment. Car l'idée 
seule ne suffit pas. Il faut l'identifier au 
produit, l'amalgamer à ses principaux 
avantages, lui faire exprimer, par le texte et 
l'illustration, la quintessence du message. 

L'illustration 
Notre annonce n'offre rien à vendre. Ni 
un appareil de photo ni une robe. Pas 
davantage un mannequin. Elle informe, 
seulement. 
Nous voulions pourtant que vous la 
remarquiez, cette annonce. Un texte tout 
sec, ce n'est pas très attrayant. Alors, 
nous l'avons illustré. Il manquait encore 
quelque chose: un titre. C'était simple 
comme bonjour, nous l'avons mis. 
Le titre et l'illustration doivent éveiller la 
curiosité, l'intérêt et inciter à lire le texte, 
à prendre connaissance du message. Vous 
voyez bien que nous avons mis dans le 
mille, puisque vous le lisez, notre message! 
Disons encore que l'image devrait, en 
principe, illustrer ou suggérer un avantagé 
ou une particularité du produit. Contribuer 
à l'information de l'acheteur. 
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Cherchez la femme 
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[Dernière étape 
Le texte est prêt. Un texte vivant, intéres
sant, bien tourné. Rien n'a été négligé 
pour assurer le succès de notre message. 
Chaque phrase, chaque mot, tout a été 
consciencieusement pesé, mesuré, pensé 
en fonction de l'acheteur futur. 
Le mannequin, trié sur le volet, a revêtu sa 
jolie robe. Pleins feux, poses, déclics et 
tout est terminé. Pas encore, il faut 
maintenant choisir la meilleure photo et 
lui apporter les retouches nécessaires. 
Pour les annonces ne contenant que du 
texte, il suffit de remettre au journal le 
manuscrit et, si possible, une maquette de 

Si vous avez besoin d'un mannequin pour 
une annonce, choisissez-le bien. La beauté 
n'est pas tout. Le rôle que cette jolie 
ambassadrice est appelée à jouer exige 
davantage. Un type et un âge bien définis. 
Une réelle ressemblance avec l'utilisatrice 
prédestinée de votre produit et une 
présence sympathique. 
Le mannequin idéal est difficile à trouver. 
Pourtant, il existe et vous le connaissez 
bien. Son naturel, sa grâce et son charme 
opèrent irrésistiblement. Qu'il sourie, 
pleure, marche ou rampe, tous les 
suffrages lui sont acquis. Vous l'avez 
deviné: c'est bébé. 

Le titre 

Publicité collective de l'Union Romande 
de Journaux URJ et de l'Association 
d'Agences Suisses de Publicité AASP. 

L'annonce, 
reflet vivant du marché 

Quel rôle le titre doit-il jouer dans une 
annonce? Tout d'abord, attirer l'attention 
du lecteur et éveiller en lui le désir d'en 
savoir davantage. 
En règle générale, le titre devrait mettre en 
évidence le principal avantage du produit 
et laisser entendre que ce produit recèle 
encore d'autres avantages appréciables. 
On recourt parfois aussi à la manière 
insolite. Au titre sans rapport apparent 
avec le texte ou le produit, mais qui pique 
la curiosité. 
Quant à la forme interrogative, fréquem
ment utilisée, elle devrait conduire tout 
droit au cœur du problème. Personnelle
ment interpellé, le lecteur réagit mieux, 
comprend mieux. Le produit n'est plus 
n'importe quel produit, mais le sien. 
Fabriqué tout exprès pour lui. 

la mise en page (layout). Par contre, les 
photos, les dessins ou les caractères 
spéciaux devront tout d'abord faire l'objet 
d'un cliché. Pour les annonces illustrées, 
le journal a donc besoin d'une maquette, 
d'un cliché et du manuscrit ou, mieux, 
d'un cliché complet contenant le texte et 
l'illustration. 
Si nous avons préparé l'annonce avec 
tout le soin voulu, si nous l'avons publiée 
dans tous les journaux lus par la clientèle 
intéressée et au moment opportun, alors, 
mais alors seulement, nous aurons mis 
toutes les chances de notre côté. Le 
lecteur verra notre annonce, en prendra 
connaissance et, si l'offre le tente réelle
ment, fera le pas décisif. 
Qu'il nous soit cependant permis d'insister 
sur un point capital: la réussite ne peut 
couronner qu'une publicité véridique, 
objective, honnête et suivie. 
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les âeinières nouvelles de la nuit 

OFFENSIVE DE LA GRIPPE 

Venue d'Espagne, l'épidémie 
gagne du terrain en France 

PARIS. — La grippe dite d'Hong-kong, 
qui avait iait son apparition en Espagne 
il y a presqu'un mois, a envahi la France 
par le sud, en remontant, par le sud-ouest 
et l'est, jusqu'à la Normandie. 

Presque toutes les iamilles de la région 
Midi-Pyrénées (Toulouse) ont été atteintes 
par le mal. 25 pour cent des habitants de 
la région sont alités. Certaines écoles sont 
lermées, des services publics sont pertur
bés et il y a des retards dans l'achemine
ment du courrier. Dans le département des 
Hautes-Pyrénées un lycée et un collège 
d'enseignement général ont dû fermer 
leurs portes. 

Un peu plus au nord, à Bordeaux, le 
nombre des malades est de 15 à 30 pour 
cent. Depuis 24 heures, on observe une lé
gère régression mais le virus « A-2 » sem
ble gagner les régions plus septentrionales. 
C'est ainsi qu'en Charente-Maritime on 
observe un absentéisme de 30 à 40 pour 
cent dans les écoles. C'est cependant le 
Département de Loire-Atlantique (Nantes), 
qui est le plus touché dans l'ouest, et no
tamment les policiers de ce département 
qui, dans de nombreux cas, doivent « gar
der le lit ». 

L'épidémie a gagné hier la Normandie, 
40 pour cent des habitants du département 
de l'Eure sont grippés. La ville de Cher
bourg risque d'être privée de courrier au
jourd'hui, car la plupart des postiers sont 
malades. 

Dans le Nord, le chiffre des malades 
oscille autour de 10 pour cent. Ces der
niers jours, la Sécurité sociale a reçu en
viron trois fois plus de lettres signalant 
des arrêts de travail que dans les pério
des normales. 

Dans la région parisienne, l'est, le mas
sif central et le sud-ouest, la crainte de la 
grippe a précédé l'épidémie. Dans les phar
macies, il y a eu un « rush » sur les vac

cins antigrippe que les laboratoires 
dû rationner les pharmacies. 

ont 

Drogue : 
un appel du président Nixon 

WASHINGTON, 4 décembre. — (ATS-
AFP). — Le président Nixon a lancé hier 
un appel aux gouverneurs des cinquante 
Etats américains et à toutes les autorités 
locales pour qu'ils aident le gouverne
ment fédéral des Etats-Unis à réprimer 
l'usage de stupéfiants par des millions 
d'Américains et notamment par les jeu
nes. 

Nouvelles révélations sur le crime de Los Angeles 

Sharon Tate a été victime 
des «hippies» qu'elle fréquenta 

LOS ANGELES (Californie). — Sharon 
Tate, sauvagement assassinée le 9 août 
dernier avec quatre autres personnes, dans 
la villa du metteur en scène polonais Ro
man Polanski, avait à plusieurs reprises 
rendu visite au camp « hippie » auquel 
appartenaient les trois suspects arrêtés 
pour les crimes de Los Angeles. 

C'est ce qu'a déclaré à un journal de 
Los Angeles — le « Herald-Examiner » — 
Mike Armstrong, le contremaître du ranch 
californien où les « hippies » ont vécu près 
d'un an. 

Deux détectives de Los Angeles sont 
allés chercher Armstrong, mardi, au 
« Spahn Movie Ranch ». Le jeune homme 
leur a affirmé avoir vu la belle actrice à 
ce ranch en compagnie de Charles Miles 
Manson qui aurait dirigé, avec un pou
voir quasi occulte, .une bande d'une tren
taine de jeunes gens. 

La police ne semble pas croire sans res
trictions aux révélations d'Armstrong et 
déclare qu'elle vérifiera ses dires auprès 
du personnel du ranch. 

On apprend d'autre part que Susan De
nise Atkins, arrêtée pour un autre meur
tre en Californie, celui de Gary Hinman, 
et qui pourrait être impliquée dans la 

Intéressante initiative en France 

Ouverture d'une table ronde 
sur la s écu r i t é r o u t i è r e 

PARIS. — Une table ronde sur la sécu
rité routière en France, associant étroite
ment responsables publics et privés afin 

ANALYSE DU MONDE 
CONTEMPORAIN 

(Suite de la page éditoriaux, fonds) 

Les deux actes de renonciation évoqués 
constituent incontestablement deux gestes 
de bonne volonté dans le sens de la dé
tente. Seront-ils payés de retour ? L'ave
nir nous le dira. 

A vrai dire, Washington n'a consenti que 
des concessions limitées, de nature à ne 
pas compromettre sa sécurité. Elles ne si
gnifient pas l'abandon de l'emploi de cer
taines substances bactériologiques et nous 
ne savons pas dans quelle mesure les 
stocks de Fort Detrick sont voués à la des
truction. Et, pour l 'usage des gaz de com
bat, l'Amérique de 1969 rejoint tout sim
plement la France de 1925. 

La signature de M. Brandt a une autre 
portée. Elle comporte, pour l'Allemagne, 
de réels risques, car elle présuppose, pour 
être efficace, une parfaite bonne foi de la 
part de l'Union soviétique. Mais peut-être 
un refus aurait-il eu de plus graves con
séquences encore. Car, exposant la Ré
publique de Bonn à l'accusation de ne vou- ' 
loir le rapprochement Est-Ouest que du 
bout des lèvres, il aurait servi une cer
taine propagande. Mais M. Brandt aura 
tout à gagner si, à Moscou, les actuels 
« durs » du Kremlin étaient remplacés par 
de « moins durs ». Et si jamais triomphait 
en Russie — dans un lointain avenir — 
le communisme « humain » d'un Sakha-
rov, d'un Amalrik, qui reprocherait alors 
au chancelier de 1969 d'avoir voulu tendre 
— à travers le rideau de fer — une main 
fraternelle aux Soviétiques de bonne vo
lonté ? 

Fernand-Thiébaut SCHNEIDER. 
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de définir, de façon concrète, une politique 
concertée de la sécurité routière en Fran
ce pour les prochaines années, a été ou
verte hier à Paris par M. Jacques Chaban-
Delmas, premier ministre. 

Le premier ministre a tout d'abord rap
pelé, dans son allocution inaugurale, que 
les accidents de la route semblent deve
nir le fléau national numéro 1 : 14 000 
morts sur les routes de France en 1968, et 
320 000 blessés, souvent grièvements at
teints. M. Jacques Chaban-Delmas a ensui
te annoncé les mesures approuvées hier 
matin au cours du Conseil des ministres. 
Deux projets de loi vont être soumis au 
Parlement, le premier définit le taux lé
gal maximum d'alcoolémie admis au vo
lant à 0,80 gramme par litre de sang. Le 
second projet de loi institut un fichier na
tional des conducteurs français, qui per
mettra de déterminer les conducteurs trop 
dangereux. 

Présidée par M. Jacques Baumel, secré
taire d'Etat auprès du premier ministre, 
la table ronde sera divisée en trois grou
pes de travail qui étudieront les différents 
aspects de la sécurité routière : conduc
teurs, véhicules et infrastructure. Diffé
rentes commissions seront également cons
tituées, notamment une commission « se
cours aux blessés ». Les résultats des tra
vaux, et des propositions précises devront 
être présentés au premier ministre d'ici a 
trois mois. 

tuerie de la villa Polanski, se préseniera 
volontairement au « grand jury », c'est-à-
dire à la Chambre de mise en accusation 
qui se réunira vendredi. 

Son avocat, Me Richard Caballero, a 
confirmé que la jeune fille, qui -n'a que 
21 ans, était présente lors des meurtres 
de la villa Polanski où elle s'était rendue 
sur l'ordre de Manson à qui elle obéissait 
« presque dans une transe hypnotique ». 
« On m'a dit d'y aller et j ' y suis allée », 
a-t-elle simplement déclaré lorsque l 'avo
cat lui a demandé la raison de sa pré
sence à la villa le 9 août. 

« Susan est une fille tranquille qui sem
ble très bien. Ses rapports avec sa famille 
à San José ont été troublés » a indiqué 
Me Caballero, qui a recommandé à sa 
cliente de se présenter au « grand jury ». 
« Je crois que ça peut lui sauver la vie » 
a-t-il dit. La jeune fille a plaidé « l'inno
cence » mardi devant le Tribunal supérieur 
de Santa Monica où elle est accusée du 
meurtre de Gary Hinman perpétré le 
25 juillet. Son procès est fixé au 14 jan
vier. 

Un jeune homme de 21 ans, également, 
Robert Beausoleil, est accusé du même 
crime. Il a passé en justice la semaine der
nière mais les jurés n'ont pas pu se met
tre d'accord et un nouveau procès doit 
avoir lieu le 12 décembre. 

Me Caballero a révélé à la presse que 
sa jeune cliente lui avait dit que la villa 
Polanski avait été choisie pour l'orgie cri
minelle du 9 août parce que Manson con
sidérait qu'elle « représentait pour lui un 
symbole de rejet ». On rappelle à ce pro
pos que le mot « pig » (cochon) avait été 
écrit avec du sang, par les meurtriers pro
bablement, sur la porte d'entrée de la villa 
du Canon Benedict. De, la même manière, 
le réfrigérateur de i a . vi-Ila de M. et Mme 
Labianca, assassinés deux jours après 
Sharon Tate et ses compagnons, portaient 
les mots « Death to the Pigs ». 

-POLITIQUE ÉTRAJMGÉRE-

Une «affaire» qui doit être évoquée 
La Chambre des représentants du 

Congrès américain vient de voter, à une 
large majorité, une résolution soutenant 
la politique vietnamienne du président 
Nixon et ses etiorts pour mettre Un à 
la guerre. Le chel de Y exécuta a donc 
remporté une victoire — même si elle 
est à la Pyrrhus — qu'il importe de 
souligner. 

Lundi prochain, et ce, toujours dans 
l'optique sud-asiatique, M. Nixon s'adres
sera aux journalistes. Ce sera, pour lui, 
sa huitième coniérence de presse. Et 
celle-ci revêtira une importance accrue. 
En ellet, le successeur de M. Johnson 
ne peut pas ne pas parler de la tragédie 
de Song My. Jusqu'à présent, la Maison-
Blanche est. restée quasi muette. Elle 
n'a pour ainsi dire pris aucune position. 
Le porte-parole a bien lait une déclara
tion, laquelle déplorait ces « actes 
barbares », mais rien de plus. 

Pour le président des USA, cette al-
laire survient à un moment particulière

ment inopportun. On sait que M. Nixon 
a réussi à « surmonter » les moratoires, 
et les innombrables manifestations orga
nisées depuis son accession au pouvoir 
suprême. En un mot comme en cent, le 
chel de l'exécutif US avait réussi à ga
gner du temps, ce temps si précieux qui 
lui permet de suivre son plan. Aujour
d'hui, la colère gronde aux USA. 
M. Nixon pourra-t-il une lois encore 
invoquer cette masse « silencieuse » sur 
laquelle il prend le pouls de la nation ? 
L'ampleur qu'a prise cette aiiaire va-t-
c-lle l'obliger à accélérer, malgré lui, ce 
iameux processus de désengagement ? 
La partie qui se joue présentement clans 
la capitale américaine est loin d'être 
gagnée. L'hôte de la Maison-Blanche 
devra avant tout chercher à calmer les 
esprits traumatisés par les révélations 
que l'on connaît. L'équation compoite 
plusieurs inconnues que le président 
doit résoudre. 

Marc SOUTTER. 

Audacieux ra id i s raé l ien 
hier, en territoire libanais 

Un communiqué militaire libanais an
nonçait qu'hier matin des unités aéropor
tées israéliennes, appuyées par de l'artil
lerie, avaient effectué une opération d'une 
durée de deux heures et demie sur la face 
occidentale du Mont Hermon. 

Le communiqué de Beyrouth précisait 
que les Israéliens avaient commencé vers 
8 heures à "bombarder les villages de Kfar 
Chouba et de Chebaa et que les troupes 
aéroportées étaient arrivées ensuite sur 
les collines voisines. Il ajoutait que l'artil
lerie libanaise avait répliqué jusqu'à ce 
que les Israéliens se soient retirés vers 
10 h. 30. 

A Tel Aviv, un porte-parole militaire 
a annoncé de son côté qu'une base de « sa
boteurs » palestiniens située en territoire 
libanais avait été détruite hier matin par 
une unité israélienne qui avait franchi la 
frontière israélo-libanaise. 

Un lieutenant israélien et douze « sabo
teurs » palestiniens ont été tués au cours 
de ce raid. Cinq soldats israéliens et de 
nombreux autres terroristes ont été bles
sés, indique-t-on à Tel Aviv où l'on pré
cisait hier que l'objectif de ce raid était 
la base de Jabal Rous, qui est l 'une des 
plus importantes situées en territoire et 
d'où partaient des commandos qui effec
tuaient des sabotages et des raids en ter
ritoire israélien. 

On ajoutait encore à Tel Aviv, qu'au 
cours de ce raid, les Israéliens avaient 
fait sauter un important dépôt d'explosif 
et qu'ils avaient saisi une grande quantité 
d'armes et de matériel de sabotage. 

Le «sommet* 
de Moscou 

MOSCOU. — L'agence Tass a publié hier 
soir le communiqué officiel suivant sur 
la première journée du sommet du Pacte 
de Varsovie. 

Hier s'est ouverte à Moscou la réunion 
des dirigeants de parti et de gouverne
ment de la République populaire bulgare, 
de la République populaire de Hongrie, de 
3a République démocratique allemande, de 
la République populaire polonaise, de la 
République socialiste roumaine, de l'URSS 
et de la République socialiste tchécoslova
que. 

Au cours de la réunion, qui s'est dérou
lée dans une atmosphère de travaiil et de 
camaraderie, ont été abordées les ques
tions internationaJes présentant un intérêt 
commun. 

Des armes dans les avions d'EL-AL? 
WINTERTHOUR. — Une des thèses sou

tenues par les Palestiniens veut que les 
avions de la compagnie « El-Al » transpor
tent du matériel de guerre camouflé en 
fret ordinaire. Qu'ils sont donc utilisés à 
des fins militaires et, par là même, dési
gnés comme les objectifs d'attaques à main 
armée. 

Hier après-midi, au procès de Winter-
thour, l'un des jurés a demandé au pro
fesseur Rehberg, ancien juge d'instruction 
qui a dirigé l 'enquête, si on avait con
trôlé ce que transportait l 'appareil mitrail
lé à Kloten. 

Dans l'espace réservé aux passagers, la 
police n'a découvert aucune arme, a dé
claré le témoin. Dans la soute aux baga
ges non plus. Il est vrai qu'aucune dispo-

Trente-huit vieillards périssent 
QUÉBEC, 4 décembre. — (ATS-Reuter) 

— Trente-huit personnes ont trouvé la 
mort dans l 'incendie d'un asile de vieil
lards 

sition légale ne nous autorise à ouvrir 
des caisses ou des colis adressés à des 
particuliers et qui voyagent sous la pro
tection du secret postal. Nous avons dû 
pour le contrôle nous en remettre aux let
tres de fret et là nous n'avons découvert 
aucune inscription suspecte. 

Attentat à la pudeur 
NEUCHATEL. — Un jeune soldat neu-

châtelois qui s'était rendu coupable d'un 
attentat à la pudeur sur la personne d'une 
fillette, alors qu'il était cantonné en pays 
vaudois, a comparu mercredi devant le 
Tribunal militaire siégeant à Neuchâtel. 
Il a été condamné à 10 mois de prison et 
à l'exclusion de l'armée. 

Selon le vice-président des E-U 

Les dix commandements de la protestation 

les nouvelles sportives 

Football: La Tchécoslovaquie se 
qualifie pour la Coupe du monde 

WASHINGTON. — Le vice-président 
des Etats-Unis, M. Spiro Agnew, a déclaré 
hier que les jeunes manifestants ne font 
qu'obéir aux « dix commandements de la 
protestation ». 

Prenant là parole à une conférence des 

* 

Fin tragique 
d'une jeune automobiliste 

Ingrid Schauer, ressortissante autri
chienne, âgée de 23 ans domiciliée à Vien
ne et séjournant à Stansstad, a été victime 
d'un accident de la circulation, mercredi 
après-midi, entre Stans et Stansstad. Pour 
des raisons qui n'ont pas encore pu être 
éclaircies, sa voiture dérapa brusquement 
sur le côté gauche de la chaussée et entra 
en collision frontale avec une automobile 
postale, bien que le chauffeur de cette 
dernière freina brusquement. Grièvement 
blessée, la conductrice a été conduite à 
l'Hôpital cantonal de Stans où elle décéda 
peu après son admission. Les deux voitures 
ont été passablement endommagées. 

gouverneurs d'Etat qui se tient à Washing
ton, M. Agnew a affirmé que ces « com
mandements » empêchent tout débat et 
tout dialogue entre les manifestants et 
leurs aînés. 

D'après M. Agnew, les dix commande
ments de la protestation sont : 
— Tu ne permettras pas à ton adversaire 

de parler. 
— Tu ne formuleras aucun programme. 
— Tu n'auras pas confiance en quelqu'un 

âgé de plus de 30 ans. 
— Tu n'honoreras ni ton père ni ta mère. 
— Tu ne tiendras pas compte des leçons 

de l'histoire. 
— Tu n'écriras rien d'autre que des slo

gans. 
— Tu ne formuleras aucune demande né

gociable. 
— Tu n'accepteras aucune idée de la 

société établie. 
— Tu ne recevras que les héros totalitai

res. 
— Tu ne demanderas pas le pardon de 

tes péchés, mais tu exigeras leur ré
mission. 

La Tchécoslovaquie a logiquement battu 
la Hongrie par 4-1, après avoir mené au 
repos par 1-0, en match d'appui du tour 
préliminaire de la Coupe du monde (grou
pe 2). Les Tchécoslovaques sont ainsi qua
lifiés pour le tour final qui aura lieu en 
1970 au Mexique. Le score de 4-1 reflète 
parfaitement la physionomie de la rencon
tre et la différence de valeur des deux ad
versaires. Dans un match où l 'ambiance 
fit totalement défaut (il y avait 6000 spec
tateurs seulement), les Tchécoslovaques 
ont fait preuve d'une plus grande intelli
gence de jeu et d'une efficacité supérieure 
face à des adversaires timorés qui appli
quaient un système défensif qui n'est pas 
dans leur caractère. 

Dans l'ensemble, la rencontre fut assez 
monotone et elle ne s'anima guère qu'en
tre la 40e et la 60e minutes de jeu, grâce 
surtout aux Tchécoslovaques, qui réussi
rent alors quelques excellentes actions. 

Le petit Vesely, le maître du dribble et 
organisateur Adamec ainsi que l'impé
tueux Petras furent les principaux auteurs 
de la victoire tchécoslovaque. Chez les 
Hongrois, les « vedettes » Farkas, Bene, 
Goeroecs et même Meszoly se mirent sur
tout en évidence par leur comportement 
décevant. 

Coupe d'Europe 
Real Madrid éliminé 

Le Real Madrid a été élimné en huitiè
me de finale de la Coupe d'Europe des 
champions, compétition dont il a écrit 
quelques-unes des plus belles pages. C'est 
le standard de Liège qui a bouté une équi
pe madrilène décevante hors de l 'épreuve, 
en s'imposant par 3-2 (mi-temps 2-1) à Ma
drid après avoir déjà gagné par 1-0 à 
l'aller. 

CYCLISME 
AUX SIX JOURS DE ZURICH 

Les Six Jours de Zurich ont été rempor
tés par les Allemands Bugdahl - Kemper 
devant Post - Pfenninger (Hollande - Suis
se), Sercu - van Lancker (Belgique -
France) et Eugen - Renz (Danemark - Al
lemagne), i 

HOCKEY SUR GLACE 
CHAMPIONNAT SUISSE 
DE LIGUE NATIONALE B, 

Bienne - Thoune 3-7, Sion - Fribourg 
2-4,. Classement : 1. Fribourg 9-13, 2. 
Bienne 9-11, 3. Ston 9-10, 4. Thoune 9-9, 5. 
Young Sprinters 9-8, 6. Villars 9-7, 7. Lau
sanne 9-7, 8. Lucerne 9-5. 
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|Les prestigieux visons 
BLÂCK GLÀMA 

j dans les plus beaux 
modèles 
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Confection MARET-V1SENTIN1. Pully 

manteaux de fourrure 
LAPIN ET MOUTON RETOURNÉ 

pour hommes et dames 

• Magnifiques complets avec 
pour messieurs 

Escompte 5 % sur vos achats 
E D I T E PAR LE PARTI R AD I C AL-D É M 0 C R ATI Q U E V A L A I S A N 

TIRAGE AU SORT 

des carnets d'escompte 

UCOVA 

Nouvelles révélations sur le crime de Los Angeles 

Sharon Tate a été victime 
des «hippies» qu'elle fréquenta 

Le Caire proteste contre une 
intervention des «Phantom 

La RAU a attiré l'attention des quatre 
grandes puissances sur la dégradation de 
la situation au Moyen-Orient provoquée 
par l'intervention des avions « Phantom » 
au cours des raids efiectués récemment 
par l'armée de l'air israélienne contre des 

» 

positions égyptiennes situées dans la ré
gion du canal de Suez, écrivait hier matin 
l'officieux « Al Ahram ». 

Notre photo : une formation de « Phan
tom » israéliens. 

Après le succès de la conférence de La Haye 
Reconnaissance à M. POMPIDOU 

A L A I N DELON 
à n o u v e a u chez 
le juge d'instruction 

De nouvelles révélations ont été pu
bliées sur le sauvage assassinat de la 
vedette de cinéma Sharon Tate (notre 
photo) et de quatre de ses proches dans 
sa somptueuse villa près de Los Ange
les. 

Lire nos informations dans la page 
« Dernières nouvelles de la nuit ». 

Météo 
Le ciel demeurera très nuageux ou cou

vert et des chutes de neige intermittentes 
se produiront. La température en plaine 
sera comprise entre — 3 et + 2 degrés. 
Vent du nord-ouest modéré à fort en mon
tagne. 

Evolution pour vendredi et samedi : 
nord des Alpes : généralement très nua
geux. Chutes de neige intermittentes. 

Le chancelier Brandt a fait applaudir 
hier le nom de M. Pompidou au Bundestag 
où l'on se félicitait des résultats de la con-

Réjouissant essor du tourisme à Lausanne 

On dépassera sans doute le million 
de nui tées pou r l ' a n n é e 1 9 6 9 

Le tourisme lausannois se porte bien. 
C'est ce qui ressort de l'entretien que 
notre reporter a eu avec M. Paul-Henri 
Jaccard, directeur de l'Association des 
intérêts de Lausanne. Le chiffre des nui

tées était déjà de 916 000 en octobre, ce 
qui laisse prévoir que le million sera dé
passé à fin 1969. 

Notre photo : Lausanne, une et diverse. 
(Phot Marcel Imsand). 

férence européenne de La Haye. 
Voici une photo souvenir de ce rendez-

vous historique : 
De gauche à droite : la reine Juliana, 

des Pays-Bas, le président Pompidou, Ma
dame Pompidou et le prince Bernard. 

Nouvel le 
t r i l o g i e 

de Gaulle 

L'acteur français Alain Delon a de nou
veau été entendu hier par le juge d'instruc
tion chargé de l'affaire Markovic. 

Delon, qui tourne actuellement un film 
à Marseille, est arrivée en début d'après 
midi au Palais de |ustice de Versailles 
où l'attendait le juge Patard. 

« Le Figaro » annonce pour 1971 la pu
blication du premier volume de la nouvel
le trilogie du général de Gaulle. 

Encore que ce premier livre, qui de
mandera au total deux anb au général -
encore dix-nuit mois — ne couvrira que 
la période 1959-1962. 

PORTRAITS DU JOUR 

Didier MURAT 
La mort a associé hier curieusement 

les noms de ce pionnier de l'aviation et 
de ce maréchal soviétique, deux per
sonnages très différents, mais qui ont 
pourtant un point commun : celui 
d'évoquer, pour les aînés d'entre nous, 
des événements qui ont profondément 
marqué ce demi-siècle : la conquête de 
l'air d'une part, et la Deuxième Guerre 
mondiale de l'autre. 

A tout seigneur tout honneur : com
mençons par Didier Daurat. 

Né à Montreuil-sous-Bois en 1891, il 
se passionne pour la machine volante 
dès son apparition et lorsque la Pre
mière Guerre mondiale éclate, 11 fait 
partie de la première cohorte des pilo
tes de chasse. Il commandera l'esca
drille 227 puis, la paix revenue, il 
sera, tout d'abord chez Latécoère puis 
à l'Aéropostale, l'un des pionniers de 
l'aviation de ligne. 

Lorsque l'on rencontrait ce person
nage un peu lourd, sans éclat, au mas
que impassible et avec le mégot de 
cigarette légendaire au bout des lè
vres, on se demandait par quel pouvoir 
secret, par quelle « transfusion de vo
lonté sauvage » (le mot est de Joseph 
Kessel), il avait pris un empire aussi 
absolu sur des hommes de la trempe 
de Saint-Exupéry, Mermoz, Guillau-
met, Marcel Reine et d'autres pilotes 
de l'époque héroïque. Tous ces gar
çons, si différents de tempérament 
mais d'une indépendance et d'une fidé
lité également indomptables, non seu
lement se soumettaient à lui, mais se 
plaisaient au souvenir de son despo
tisme avec attendrissement, le véné
raient et l'aimaient. 

Pendant dix ans, celui que Kessel 
décrit comme un homme d'apparence 
terne, économe de ses mouvements et 
de sa parole, assura l'essor, le déve
loppement et le triomphe de la ligne 
héroïque de l'Amérique du Sud. Didier 
Daurat avait été magistralement in
carné à l'écran par Pierre Fresnay dans 
« Le Grand Balcon », film évoquant 
l'histoire de l'Aéropostale. 

Maréchal VOROCHILOV 
Avec le maréchal Vorochilov dispa

raît l'un des plus prestigieux chefs de 
l'armée soviétique dont le nom eut 
souvent les honneurs des communi
qués sur maints fronts de la guerre 
russo-allemande 1941-1945. Ce vieu% 
compagnon de lutte de Staline, né à 
Verknéié, dans la province d'Iékate-
rinoslav, le 4 février 1881, était ouvrier 
tourneur et fils de cheminot. 

Militant révolutionnaire dès l'âge 
de dix-huit ans, Kliment-Efremovitch 
Vorochilov prend une part active à la 
révolution d'octobre dans le sillage de 
Lénine et Staline. 

C'est Vorochilov qui, en 1935, réta
blit les grades dans l'armée rouge. H 
sera ainsi le premier à recevoir le titre 
de maréchal de l'Union soviétique, 
mais subira d'écrasantes défaites pen
dant la guerre russo-finlandaise de 
1939-1940, puis au début de l'invasion 
nazie en juin-juillet 1941. Il a subi 
plusieurs disgrâces sous Staline puis 
sous Khrouchtchev avant de prendre 
sa retraite. 

J-P. Tz. 


